
OENEO 

Société anonyme au capital de 65 052 474 euros 
Siège social : 16 quai Louis XVIII, 33000 Bordeaux 

322 828 260 R.C.S. BORDEAUX 

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société OENEO sont convoqués en assemblée générale mixte le 27 juillet 2023 à 11 heures Cité du 
Vin - Fondation pour la culture et les civilisations du vin, 1 Esplanade de Pontac à Bordeaux (33300), salon Lafayette 2, 
afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :   

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2023 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023 

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2023 

 Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jacques HERAIL 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Vivien HERIARD DUBREUIL 

 Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme Wendy HOLOHAN  

 Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire 

 Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 22-
10-9 I du Code de commerce, au titre de l’exercice 2022/2023, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de 
commerce 

 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures versés au cours ou 
attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL, en application de l’article 
L. 22-10-34 du Code de commerce 

 Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures versés au cours ou 
attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à M. Dominique TOURNEIX, en application de l’article L. 22-
10-34 du Code de commerce 

 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments composant la 
rémunération totale et les avantages de toutes natures attribuables au Président du Conseil d’administration, en 
application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce 

 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments composant la 
rémunération totale et les avantages de toutes natures attribuables au directeur général, en application de l’article 
L. 22-10-8 II du Code de commerce 

 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2023-2024 

 Autorisation au Conseil d’administration pour permettre à la Société d’opérer en bourse sur ses propres actions 



RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions 
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions 
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au public 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions 
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’émission avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet, en cas d’émission sans droit préférentiel de souscription, 
de fixer le prix selon les modalités arrêtées par l’assemblée générale, dans la limite de 10 % du capital social 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, 
en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, 
dans la limite de 10% 

 Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par incorporation 
de primes, réserves, bénéfices ou autres 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions 
réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise ou de groupe, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription 

RESOLUTION A CARACTERE MIXTE 

 Pouvoirs pour les formalités 

----------------------------------------------------------------- 

I. Formalités préalables pour participer à l’assemblée générale 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 



Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au 
deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 25 juillet 2023 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service Assemblées 
Générales - 12 place des Etats-Unis CS 40083 - 92549 Montrouge Cedex), 

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée 
par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues 
à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration 
(« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le 
compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

II.  Modes de participation à l’assemblée générale 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en assemblée générale : 
- assister à l’assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance ou par internet. 

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, 
désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l'assemblée sur le site 
VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 
Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 6 juillet 2023 à 10 heures (heure de 
Paris) jusqu’à la veille de l’assemblée soit le 26 juillet 2023 à 15 heures (heure de Paris).  
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre 
la veille de l’assemblée pour saisir ses instructions. 

1. Pour assister personnellement à l’assemblée générale 

Les actionnaires, désirant assister à l’assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 

 Par voie électronique : 

- pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra accéder au site via son 
Espace Actionnaire à l’adresse https://www.investor.uptevia.com : 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. 
Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le Formulaire unique de vote ; 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à leur Espace Actionnaire à l’aide de l’identifiant de 
connexion internet rappelé sur le formulaire de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 
indications à l’écran.  
Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, l’actionnaire au nominatif, pur et administré, devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS et, 
le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est 
connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier 
avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 



 Par voie postale : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint 
à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’assemblée générale et obtenir une 
carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation, à Uptevia ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui assure 
la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant l’assemblée générale sont 
invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’assemblée générale, directement aux guichets 
spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de 
participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée. 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 22-
10-39 et L. 225-106 I du Code de commerce ; 
- voter par correspondance ; 

Selon les modalités suivantes : 

 Par voie électronique : 

- pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra accéder au site 
VOTACCESS via son Espace Actionnaire à l’adresse https://www.investor.uptevia.com : 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. 
Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le Formulaire unique de vote ; 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à leur Espace Actionnaire à l’aide de l’identifiant de 
connexion internet rappelé sur le formulaire de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 
indications à l’écran.  
Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, l’actionnaire au nominatif, pur et administré, devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS et, 
le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier est connecté au site 
VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 
notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique 
conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse 
électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une 
copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent 
également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. Seules les 
notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, réceptionnées et confirmées 
au plus tard la veille de l’assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 



 Par voie postale : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint 
à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation, 
à Uptevia ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé.  

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’assemblée, au 
plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’assemblée générale émettra un 
vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote 
défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou 
administré par courrier postal.  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée 
par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – 12 place des Etats-Unis CS 40083 - 92549 Montrouge 
Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’assemblée générale. 

III. — Questions écrites 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du 
Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé 
de réception à l’adresse suivante : OENEO – 16, quai Louis XVIII – 33000 Bordeaux, ou par voie électronique à l’adresse 
suivante communicationfinanciere@oeneo.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée 
générale, soit le 21 juillet 2023. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

IV. — Droit de communication 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à 
la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société OENEO et sur le site Internet 
www.oeneo.com ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 

Le Conseil d’administration 



OENEO 

Société anonyme au capital de 65 052 474 euros 
Siège social : 16 quai Louis XVIII, 33000 Bordeaux 

322 828 260 R.C.S. BORDEAUX 

EXPOSE DES MOTIFS ET PROJETS DE RESOLUTIONS 

RESOLUTION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE 

APPROBATION DES COMPTES ANNUELS ET CONSOLIDES, AFFECTATION DU RESULTAT 

Exposé 

Les deux premières résolutions traitent de l’approbation des comptes annuels et consolidés de 
l’exercice 2022/2023 de la Société. 

Les comptes sociaux font ressortir un bénéfice de 42 621 577 €.

Les comptes consolidés font ressortir un bénéfice de 41 164 102 €.

La troisième résolution traite de l’affectation du résultat social de l’exercice 2022/2023 et de la mise 
en paiement du dividende. 

Le résultat net de la Société pour l’exercice écoulé s’élève à 42 621 577 €, auquel s’ajoute le 
montant du report à nouveau figurant au bilan de 118 144 346 €, sans prélèvement de la réserve 
légale, formant ainsi un total distribuable de 160 765 923 €. 

Le Conseil d’administration a proposé de verser en numéraire un dividende ordinaire de 0,35 € et 
un dividende exceptionnel de 0,35 €, soit un dividende total de 0,70 €, sur la base de 65 052 474 
actions composant le capital social au 31 mars 2023. Le dividende global serait détaché le 
3 octobre 2023 et mis en paiement le 5 octobre 2023.  

En conséquence, le compte report à nouveau serait porté à 115 229 191 €. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que 
les dividendes suivants ont été distribués au cours des trois derniers exercices (en euros) : 

Exercice 
Dividendes 

distribués Revenu réel
Dividende par 

action

2021/2022 38 886 621 € 38 886 621 €

0,60 € 

(dont 0,30 € de dividende 
exceptionnel)

2020/2021 12 874 037 € 12 874 037 € 0,20 €

2019/2020 0 € 0 € 0 €



À défaut d’option pour le prélèvement forfaitaire libératoire visé par l’article 117 quater du Code 

général des impôts, ce dividende ouvre droit à l’abattement mentionné à l’article 158 3. 2° du Code 

général des impôts pour les seuls actionnaires personnes physiques résidentes fiscales en France.

. 

PREMIERE RESOLUTION 

(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration 
et des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels clos le 31 mars 2023, approuve 
les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2023, comprenant le bilan, le compte de résultat et ses 
annexes tels qu’ils lui ont été présentés, faisant ressortir un bénéfice de 42 621 577 €. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée 
générale constate que le montant des charges et dépenses non déductibles visées à l’article 39-4 du 
Code général des impôts au cours de l’exercice clos le 31 mars 2023 s’élève à 28 673 €. 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration 
et des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 
2023, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023, comprenant le bilan, le 
compte de résultat et ses annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, faisant ressortir un bénéfice net de 
41 164 102 €. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

TROISIEME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide 
l’affectation suivante du résultat de l’exercice : 

► Bénéfice de l’exercice   42 621 577 € 

► Dotation à la réserve légale          / 

► Solde   42 621 577 € 

► Report à nouveau antérieur  118 144 346 € 

► Bénéfice distribuable de l’exercice  160 765 923 € 

► Dividende ordinaire de 0,35 euro par action    22 768 366 € 

► Dividende exceptionnel de 0,35 euro par action    22 768 366 € 

► Report à nouveau  115 229 191 € 



Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale 
prend acte de ce que le montant des dividendes distribués au cours des trois derniers exercices a été 
le suivant (en euros) : 

Exercice 
Dividendes 

distribués Revenu réel
Dividende par 

action

2021/2022 38 886 621 € 38 886 621 €

0,60 € 

(dont 0,30 € de dividende 
exceptionnel) 

2020/2021 12 874 037 € 12 874 037 € 0,20 €

2019/2020 0 € 0 € 0 €

À défaut d’option pour le prélèvement forfaitaire libératoire visé par l’article 117 quater du Code 

général des impôts, ce dividende ouvre droit à l’abattement mentionné à l’article 158 3. 2° du Code 

général des impôts pour les seuls actionnaires personnes physiques résidentes fiscales en France. 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Exposé 

La quatrième résolution concerne l’approbation des conventions réglementées approuvées par le 
Conseil d’administration en application de l’article L. 225-38 du Code de commerce. Il s’agit des 
conventions intervenues au cours de l’exercice entre la Société et ses dirigeants ou une société ayant 
un ou plusieurs dirigeants communs à la Société. 

Ces conventions ont été examinées à nouveau par le Conseil d’administration lors de sa séance du 
23/24 mars 2023 conformément à l’article L. 225-40-1 du Code de commerce et sont mentionnées 
dans le rapport spécial des commissaires aux comptes. 

Il est précisé qu’en application des dispositions légales en vigueur, les conventions réglementées 
déjà approuvées par l’assemblée générale au cours des exercices antérieurs et dont les effets 
perdurent ne sont pas soumises de nouveau au vote de l’assemblée générale. Elles sont rappelées 
dans le rapport spécial des commissaires aux comptes précité.

. 

QUATRIEME RESOLUTION 

(Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 

de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
statuant sur ce rapport, approuve les conventions visées dans ce rapport. 



COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Exposé 

Avant de proposer le renouvellement des mandats qui viennent à échéance à l’issue de cette assemblée générale, 
le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité des Nominations et des Ressources Humaines, s’est 
assuré de la disponibilité des administrateurs concernés qui disposeraient du temps nécessaire à l’exercice de 
leurs fonctions. Il s’est également assuré du maintien de l’équilibre de la composition du Conseil en matière de 
parité. 

Le Conseil d’administration a également apprécié la contribution respective à ses travaux des administrateurs 
proposés à renouvellement, ainsi qu’à ceux de ses comités. Il a alors estimé que le maintien de chacun d’eux 
dans ses fonctions était dans l’intérêt de la Société. 

En conséquence, si les résolutions proposées au vote sont adoptées, le Conseil d’administration sera composé 
de 9 membres et de trois censeurs. Il comportera 4 femmes élues par l’assemblée soit 44 % (4/9) de ses membres 
élus par les actionnaires (hors censeurs). Sa composition sera équilibrée en termes de compétences. Il comportera 
au moins un tiers d’administrateurs indépendants selon le mode de calcul du Code de gouvernement d’entreprise 
MiddleNext (hors censeurs). 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE TROIS ADMINISTRATEURS  

Sur recommandation du Comité des Nominations et des Ressources Humaines, le Conseil propose à 
l’assemblée générale le renouvellement de trois mandats arrivés à échéance, pour une durée de trois 
années, qui viendra à expiration lors de l’assemblée générale des actionnaires qui statuera sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 mars 2026, soit :  

M. Jacques HERAIL, 70 ans, mène, depuis 2020 des missions de conseil et de développement de 
projets et siège au Conseil d’administration depuis le 12 juin 2009. Le Conseil d’administration estime 
que la personnalité de M. Jacques HERAIL, son expérience en matière de suivi et de gestion des 
risques, sa connaissance approfondie des problématiques complexes d’audit le recommandent pour 
poursuivre son mandat d’administrateur. Compte tenu de son mandat d’administrateur au sein du 
Conseil d’administration de l’actionnaire de référence, M. Jacques HERAIL ne peut pas être  qualifié 
d’administrateur indépendant, en dépit de son indépendance d’esprit et de sa capacité à défendre les 
points de vue de la société Oeneo avec force et conviction. M. Jacques HERAIL est membre du 
Comité d’audit et continuera d’y siéger dans l’hypothèse de son renouvellement en qualité 
d’administrateur (cinquième résolution).

M. Vivien HERIARD DUBREUIL, 44 ans, est CEO de la société mdGroup, groupe nord-américain 
spécialisé dans les technologies de relevé aérien et cartographie 3D, ainsi que de la société 
Microdrones, fabricant allemand de solutions drones pour la cartographie aérienne et l’inspection et 
siège au Conseil d’administration depuis le 1er avril 2010, notamment en qualité de représentant 
permanent de la société Mantatech, dont il était dirigeant, puis en qualité de membre personne 
physique depuis le  4 décembre 2015. Le Conseil d’administration estime que l’implication de 
M. Vivien HERIARD DUBREUIL dans les travaux du Conseil d’administration, son expérience dans 
l’industrie des vins et spiritueux et l’usage des drones appliqué aux domaines vitivinicoles, le
recommandent pour poursuivre son mandat d’administrateur.  

En sa qualité de représentant de l’actionnaire de référence, M. Vivien HERIARD DUBREUIL n’est 
pas qualifié d’administrateur indépendant (sixième résolution). 



Mme Wendy HOLOHAN, 52 ans, est Directrice des Ressources Humaines chez Vacheron Constantin, 
filiale de Richemont International S.A. et siège au Conseil d’administration depuis le 25 juillet 2019. 
Le Conseil d’administration estime que l’expérience internationale de Mme Wendy HOLOHAN dans
les ressources humaines et sa connaissance des équipes du groupe la recommandent pour poursuivre 
son mandat d’administratrice indépendante. 

Mme Wendy HOLOHAN est Présidente du Comité des Nominations et des Ressources Humaines et 
continuera d’assurer cette présidence dans l’hypothèse de son renouvellement en qualité 
d’administratrice (septième résolution). 

Une biographie (incluant le détail des mandats et fonctions exercés) de ces trois administrateurs figure
en pages 105 et 106 du rapport annuel 2022/2023 de la Société. 

CINQUIEME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jacques HERAIL) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et 
constatant que le mandat d’administrateur de M. Jacques HERAIL arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat à compter de ce jour et pour une durée de trois 
années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 
2026. 

SIXIEME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Vivien HERIARD DUBREUIL) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et 
constatant que le mandat d’administrateur de M. Vivien HERIARD DUBREUIL arrive à expiration à 
l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son mandat à compter de ce jour et pour une 
durée de trois années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 mars 2026. 

SEPTIÈME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme Wendy HOLOHAN) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et 
constatant que le mandat d’administrateur de Mme Wendy HOLOHAN arrive à expiration à l’issue 
de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat à compter de ce jour et pour une 
durée de trois années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 mars 2026. 

NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE  

Exposé 

Le mandat du cabinet Grant Thornton arrivant à échéance à l’issue de la présente assemblée 
générale, le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité d’audit, propose à 
l’assemblée générale de nommer le cabinet ACA NEXIA en qualité de commissaire aux comptes 



titulaire pour une période de six exercices, qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
ayant à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2029.   

Au regard de la réglementation relative à la durée maximale des mandats, le Comité d’audit a 
procédé à un examen des sociétés de commissaires aux comptes existantes sur le marché. A l’issue 
d’une procédure d’appel d’offres, il est apparu que le cabinet ACA NEXIA avait à la fois la taille, 
la capacité, la compétence et la disponibilité pour être en mesure d’offrir, dans la continuité du 
cabinet Grant Thornton, une qualité de prestation élevée au groupe Oeneo.

Cette décision fait l’objet de la huitième résolution. 

. 

HUITIÈME RESOLUTION 

(Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide de 
nommer le cabinet ACA NEXIA en qualité de commissaire aux comptes titulaire, en remplacement du 
cabinet Grant Thornton dont le mandat arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée générale, 
pour une période de six exercices qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2029. 

APPROBATION DES INFORMATIONS RELATIVES AUX REMUNERATIONS VERSEES AU COURS OU 
ATTRIBUEES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 A L’ENSEMBLE DES 
MANDATAIRES SOCIAUX  

Exposé 

Il est proposé aux actionnaires d’approuver les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du 
Code de commerce relatives aux rémunérations des mandataires sociaux versées au cours ou 
attribuées au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023. Ces informations sont présentées dans le 
rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise de la Société, au chapitre 3 
du rapport annuel 2022/2023 de la Société.  

Il est précisé qu’en cas de rejet de cette résolution par l’assemblée générale, le Conseil 
d’administration soumettra une politique de rémunération révisée, tenant compte du vote des 
actionnaires, à l’approbation de la prochaine assemblée générale, avec suspension de la rémunération 
jusqu’à l’approbation de la politique de rémunération révisée. 

Cette décision fait l’objet de la neuvième résolution. 

. 

NEUVIÈME RESOLUTION 

(Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux 

mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, au titre de l’exercice 2022/2023, en 

application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le 
Gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application 
de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du 



Code de commerce qui y sont présentées, telles qu’elles figurent dans le chapitre 3 du rapport annuel 
2022/2023 de la Société. 

APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET LES AVANTAGES 
DE TOUTE NATURE VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 
AUX DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX  

Exposé 

Il est proposé aux actionnaires d’approuver au titre des dixième et onzième résolutions, conformément 
à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la 
rémunération totale et les avantages de toutes natures versés au cours ou attribués au titre de 
l’exercice clos le 31 mars 2023, aux dirigeants mandataires sociaux, en application de la politique 
de rémunération approuvée par l’assemblée générale du 27 juillet 2022, à savoir : 

► M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL, en qualité de Président du Conseil d’administration ; 

► M. Dominique TOURNEIX, en qualité de directeur général. 

Ces éléments sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-
37 du Code de commerce, inclus dans le chapitre 3 du rapport annuel 2022/2023 de la Société. 

Le versement des éléments de rémunération variables de M. Dominique TOURNEIX, au titre de 
l’exercice clos le 31 mars 2023, est conditionné à l’approbation de la dixième résolution. 

. 

DIXIÈME RESOLUTION 

(Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à M. Nicolas HÉRIARD 

DUBREUIL en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, approuve les 
éléments de la rémunération versés ou cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à 
M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL, tels que présentés dans le chapitre 3 du rapport annuel 2022/2023 
de la Société. 

ONZIÈME RESOLUTION 

(Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à M. Dominique 

TOURNEIX en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, approuve les 
éléments de la rémunération versés ou cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 à 
M. Dominique TOURNEIX, en qualité de directeur général, tels que présentés dans le chapitre 3 du 
rapport annuel 2022/2023 de la Société. 



APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX DE LA 
SOCIETE AU TITRE DE L’EXERCICE 2023-2024 

Exposé 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, les douzième, 
treizième et quatorzième résolutions proposent à l’assemblée générale d’approuver la politique de 
rémunération du Président du Conseil d’administration, du directeur général et des administrateurs 
pour l’exercice 2023-2024. 

Ces principes et critères ont été arrêtés le 14 juin 2023 par le Conseil d’administration, sur 
recommandation du Comité des Nominations et des Ressources Humaines, et sont présentés dans le 
rapport du Conseil d’administration sur la politique de rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux joint au rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce et figurant au chapitre 3 du rapport annuel 2022/2023 de la Société. 

Il est précisé que : 

 en cas de rejet de ces résolutions par l’assemblée générale, la rémunération du Président du 
Conseil d’administration, du directeur général et des administrateurs sera déterminée 
conformément à la politique de rémunération approuvée au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2023 ; 

 le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels du directeur général est 
conditionné à l’approbation ultérieure, par une assemblée générale de la Société, des éléments 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués 
au directeur général au titre de l’exercice 2023/2024. 

. 

DOUZIÈME RESOLUTION 

(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution 

des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures attribuables 

au Président du Conseil d’administration en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de 

commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport prévu par l’article L. 22-10-8 II du Code 
de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures, attribuables au 
Président du Conseil d’administration, qui ont été fixés par le Conseil d’administration de la Société 
sur proposition du Comité des Nominations et des Ressources Humaines, et décrits au chapitre 3 du 
rapport annuel 2022/2023 de la Société. 

TREIZIÈME RESOLUTION 

(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution 

des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures attribuables 

au directeur général en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport prévu par l’article  L. 22-10-8 II du 
Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution 
des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, 
attribuables au directeur général, qui ont été fixés par le Conseil d’administration sur proposition du 
Comité des Nominations et des Ressources Humaines, et décrits au chapitre 3 du rapport annuel 
2022/2023 de la Société. 



QUATORZIÈME RESOLUTION 

(Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2023-

2024) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, en application de l’article L.22-10-8 II du Code de commerce, la 
politique de rémunération des administrateurs telle que présentée dans le rapport annuel 2022/2023 de 
la Société, chapitre 3. 

PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

Exposé  

Conformément à l’autorisation donnée par le Conseil d’administration, la Société a mis en œuvre le 
7 décembre 2022, pour une durée de 12 mois, un programme de rachat d’actions, portant sur un 
volume maximal de 1 000 000 de titres de la Société, représentant 1,54% du capital social, et 
respectant les conditions imposées par la 15e résolution adoptée par l’assemblée générale du 27 juillet 
2022. Dans le cadre du mandat donné à un prestataire de services d’investissement, la Société a 
racheté, entre le 7 décembre 2022 et le 31 mars 2023, un total de 941 actions de la Société. 

À la clôture de l’exercice, le nombre total des actions auto détenues s’élevait à 247 794 actions, soit 
0,38 % du capital de la Société. 

Au 31 mars 2023, 247 794 actions étaient détenues par la Société, dont 227 329 actions affectées à 
l’attribution d’actions gratuites aux salariés et mandataires sociaux (en totalité affectées à des plans 
existants) et 20 465 actions affectées à la Société au titre de son contrat de liquidité. Au cours de 
l’exercice 2022/2023, 593 674 actions ont été utilisées au titre des attributions d’actions gratuites aux 
salariés et mandataires sociaux. 

Il est proposé d’autoriser le Conseil d’administration, pour une période de 18 mois, à mettre en œuvre 
un programme de rachat d’actions, dans la limite légale de 10 % du capital (5 % dans le cas d’actions 
acquises pour être conservées ou remises à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations 
de fusion, scission ou apport), du capital correspondant au 31 mars 2023 à 6 480 468 actions 
(déduction faite des actions auto détenues) dans les conditions suivantes : 

► prix d’achat maximal : 17 € par action (hors frais d’acquisition) ; 

► montant global maximum : 110 167 956 € étant précisé qu’en cas d’opération sur le capital de la 
Société, ce montant sera ajusté en conséquence ; 

► réalisation à tout moment hors période d’offre publique d’acquisition visant la Société et par tout 
moyen dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Les objectifs du programme de rachat d’actions soumis à l’autorisation sont détaillés dans la 
résolution soumise au vote de l’assemblée générale. 

Cette autorisation est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée. Nous 
vous rappelons que ces actions, qui n’ont naturellement pas droit aux dividendes, sont obligatoirement 
mises sous la forme nominative et privées du droit de vote.

Cette décision fait l’objet de la quinzième résolution.



QUINZIÈME RESOLUTION 

(Autorisation au Conseil d’administration pour permettre à la Société d’opérer en bourse 

sur ses propres actions) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du 
descriptif du programme établi conformément aux articles 241-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code 
de commerce ainsi que de la réglementation européenne applicable aux abus de marché, autorise le 
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à opérer sur les propres actions de la Société, 
en vue : 

► d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour mettre en œuvre tout plan d’options d’achat 
d’actions ou plan d’attribution gratuite d’actions, ou toute autre forme d’attribution, d’allocation 
ou de cession destinée aux salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou à ceux des sociétés 
liées dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, et réaliser toute opération de 
couverture afférente à ces opérations, dans les conditions fixées par la loi ; 

► de procéder à leur annulation ultérieure par réduction de capital de la Société, sous réserve de 
l’adoption de la seizième résolution à caractère extraordinaire de la présente assemblée générale ; 

► d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à titre d’échange 
ou de paiement dans le cadre d’opérations ou à la suite d’opérations de croissance externe, de 
fusion, de scission ou d’apport ; 

► de remettre tout ou partie des actions acquises lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant droit par conversion, exercice, remboursement ou échange ou de toute autre 
manière à l’attribution d’actions de la Société, dans le cadre de la réglementation boursière ; 

► d’animer le marché par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissements intervenant 
au nom et pour le compte de la Société dans le cadre, notamment, d’un contrat de liquidité conforme 
à une Charte de Déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

► de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés 
financiers, et plus généralement, réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur. 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous 
moyens, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur, sur le marché ou de gré à gré, 
notamment par blocs de titres, par utilisation ou exercice de tout instrument financier, produit dérivé, 
y compris par la mise en place d’opérations optionnelles, et aux époques que le Conseil 
d’administration appréciera. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 17 € (hors frais d’acquisition) par action (soit à titre indicatif et 
déduction faite des actions déjà détenues par la Société, 6 480 468 actions à la date du 31 mars 2023, 
représentant un montant maximum d’achat théorique de 110 167 956 €). En cas d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement des titres, 
le prix de 17 € sera ajusté arithmétiquement dans la proportion requise par la variation de la valeur de 
l’action déterminée par l’opération. 

L’assemblée générale fixe le nombre maximum d’actions à acquérir à 10 % du nombre total des 
actions composant le capital social à la date des présentes, ou 5 % s’il s’agit d’actions acquises par la 
Société en vue de leur conservation et de leur remise dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport. Lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, la limite de 10 % visée 
ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 
pendant la durée de l’autorisation. 

Les opérations effectuées par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation pourront 
intervenir à tout moment pendant la durée de validité du programme de rachat d’actions, étant précisé 
qu’à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce 



jusqu’à la fin de la période d’offre, le Conseil d’administration ne pourra mettre en œuvre la présente 
autorisation, ni la Société poursuivre l’exécution d’un programme d’achat d’actions sauf autorisation 
préalable par l’assemblée générale. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de commerce, la Société ne pourra 
posséder, directement ou par l’intermédiaire d’une personne agissant en son propre nom, plus de 10 % 
du total de ses propres actions ni plus de 10 % d’une catégorie déterminée. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, lequel pourra les subdéléguer dans les 
conditions légales et réglementaires, pour conclure tous accords, effectuer toutes formalités et 
déclarations auprès de tous organismes, notamment auprès de l’Autorité des marchés financiers, et 
généralement faire ce qui sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises par lui 
dans le cadre de la présente autorisation. 

La présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, celle accordée par l’assemblée 
générale du 27 juillet 2022 dans sa quinzième résolution, est valable pour une durée de dix-huit mois 
à compter de la présente assemblée. 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE REDUIRE LE CAPITAL PAR ANNULATION 
DES ACTIONS AUTODETENUES 

Exposé 

Il est proposé à la seizième résolution, d’autoriser le Conseil d’administration à procéder à 
l’annulation d’actions auto détenues par la Société dans la limite de 10 % de son capital social. 
Cette autorisation est demandée pour 18 mois à compter de la présente assemblée. 

Nous vous informons par ailleurs que le Conseil d’administration n’a procédé à l’annulation 
d’aucune action de la Société au cours de l’exercice clos le 31 mars 2023. 

. 

SEIZIÈME RESOLUTION 

(Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions 

auto détenues) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, autorise, sous la condition de l’adoption par l’assemblée générale de la quinzième 
résolution relative à l’autorisation donnée à la Société d’opérer sur ses propres titres, le Conseil 
d’administration à procéder sur sa seule décision à l’annulation, en une ou plusieurs fois et dans la 
limite de 10 % du capital social par période de vingt-quatre mois, de tout ou partie des actions de la 
Société détenues par celle-ci au titre des autorisations d’achat d’actions de la Société. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration pour régler le sort d’éventuelles oppositions, 
décider l’annulation des actions, constater la réduction du capital social, imputer la différence entre 
la valeur de rachat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, 
modifier en conséquence les statuts et généralement prendre toutes mesures utiles et remplir toutes 
formalités. 

La présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, celle accordée par l’assemblée 



générale du 27 juillet 2022 dans sa seizième résolution, est valable pour une durée de dix-huit mois à 
compter de la présente assemblée. 

AUTORISATIONS FINANCIÈRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Exposé 

Au cours des années, l’assemblée générale a régulièrement doté votre Conseil d’administration des 
délégations et autorisations nécessaires à l’effet de permettre la réalisation d’augmentations de capital, 
lui permettant, dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée générale, de procéder à des opérations 
de financement permettant le développement de la société les mieux adaptées au contexte de marché et 
de réaliser les opérations financières utiles à sa stratégie, en complément de la dette susceptible d’être 
émise. 

Le tableau récapitulant les autorisations financières données au Conseil d’administration en cours de 
validité jusqu’à la présente assemblée générale et l’utilisation faite de ces délégations figure au point 
1.10.7 du rapport annuel 2022/2023. La Société n’a pas fait usage à ce jour de ces délégations qui avaient 
une durée de vingt-six mois. 

Les nouvelles délégations s’inscrivent dans la continuité de celles de même nature autorisées par les 
assemblées précédentes et restent en accord avec les pratiques habituelles et les recommandations en la 
matière en termes de montant, plafond et durée (26 mois).  

Les délégations prévues par ces résolutions visent l’émission de titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription.  

Ces émissions pourraient avoir pour effet d’augmenter le capital de la Société, entraînant, le cas échéant, 
une dilution des actionnaires existants. 

La politique du Conseil d’administration de la Société est de privilégier par principe l’augmentation 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires. Cependant, la suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires pourrait être nécessaire ; dans ce cas, l’assemblée conférera 
au profit des actionnaires un délai de priorité de souscription pour l’intégralité de l’émission de 3 jours 
de bourse, étant rappelé que ce droit de priorité ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, 
mais pourra, si le Conseil d’administration l’estime opportun, être exercé tant à titre irréductible que 
réductible.  

Le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates ou à terme, susceptibles 
d'être réalisées en vertu des autorisations à conférer serait de 22 000 000 € (soit 33,81%) du capital avec 
maintien (dix-septième résolution) et avec suppression du droit préférentiel de souscription (dix-
huitième et dix-neuvième résolutions). 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu de ces autorisations (y compris 
dans le cadre d’émissions d’obligations convertibles, échangeables ou remboursables) serait de 
110 000 000 € millions d’euros.  

Le plafond est commun aux émissions ci-après en fonction du type d’opérations envisagées, à savoir :  

■ les augmentations de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par offre au 
public (dix-huitième résolution) ou par placement privé à des investisseurs qualifiés (dix-
neuvième résolution). 

 Cette dernière forme de financement peut s’avérer plus rapide et plus simple qu’une augmentation 



de capital par offre au public et permet de procéder à des augmentations de capital auprès 
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs afin de faciliter l’accès de la société 
aux capitaux en raison de conditions d’émission plus favorables ou lorsque la rapidité des 
opérations constitue une condition essentielle de leur réussite.  

 Dans la vingtième résolution (clause de sur-allocation), il est proposé de permettre au Conseil de 
saisir les opportunités du marché financier, en l’autorisant à décider d’émissions additionnelles, 
pour toute augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription, dans un délai de 
30 jours de la clôture de la souscription, au même prix et dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale. 

 Conformément à la loi, le prix d’émission de titres de capital devra être au moins égal à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse précédant sa fixation, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 10 %. 

 Cependant, il est proposé, dans la vingt-et-unième résolution, d’autoriser votre Conseil 
d’administration à déroger, dans la limite de 10% du capital social par an, aux conditions de fixation 
du prix prévues dans les dix-huitième et dix-neuvième résolutions en retenant un prix d’émission 
égal à la moyenne des cours constatés sur une période maximale de six mois précédant l’émission 
ou un prix d’émission égal au cours moyen pondéré du marché au jour précédant l’émission (VWAP 
1 jour) avec une décote maximale de 10 %.

 Votre Conseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions de l’opération et donnant des éléments 
d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire. 

 Le même plafonnement du montant nominal d’augmentation du capital de 22 000 000 € 
s’appliquerait pour ces émissions. 

■ les émissions en rémunération d’apports de titres apportés à une offre publique d’échange initiée 
par la Société (vingt-deuxième résolution). Cette résolution permettrait à la Société de proposer 
aux actionnaires d’une société cotée de leur échanger leurs actions contre des actions de la Société 
émises à cet effet et de donner ainsi à la Société la possibilité d’acquérir des titres de la société 
concernée sans recourir à des emprunts bancaires. Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs 
pour fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser.

■ les émissions rémunérant des apports en nature constituées de titres d’une autre société, en dehors 
d’une offre publique d’échange (vingt-troisième résolution). Cette résolution faciliterait la 
réalisation par la Société d’opérations d’acquisition ou de rapprochement avec d’autres sociétés 
sans avoir à payer un prix en numéraire. Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs 
nécessaires pour se prononcer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports, sur l’évaluation 
des apports et des avantages particuliers et leurs valeurs. 

Dans la vingt-quatrième résolution, il est proposé d’autoriser votre Conseil d’administration à 
augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la 
capitalisation serait possible dans la limite d’un montant nominal de 22 000 000 €. Ce plafond autonome 
et distinct des plafonds des augmentations de capital autorisées par les autres résolutions est justifié par 
la nature différente des incorporations de réserves, bénéfices ou primes puisque celles-ci interviennent, 
soit par l’attribution d’actions gratuites aux actionnaires, soit par l’augmentation de la valeur nominale 
des actions existantes, sans dilution pour les actionnaires et sans modification du volume des fonds 
propres de la Société.  

Les résolutions précédentes pouvant conduire à une ou plusieurs augmentations de capital de la Société, 
il vous est proposé, dans le cadre de la vingt-cinquième résolution, de renouveler, pour une période de 
trente-huit mois, la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet de procéder 
à des augmentations de capital réservées aux salariés et/ou mandataires sociaux adhérant à un plan 
d’épargne entreprise de la Société ou du groupe. Les conditions de l’autorisation resteraient inchangées : 
augmentation du capital d’un montant maximum de 1 500 000 € en nominal, par émission d’actions 
nouvelles à souscrire en numéraire par les salariés du groupe. Le prix d’émission serait déterminé par le 



Conseil d’administration, mais ne saurait être inférieur de plus de 20 % à la moyenne des premiers cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant la décision fixant la date d’ouverture de la souscription, ou 
de 30 % à cette même moyenne lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à 10 ans. 

Synthèse des délégations sollicitées :  

Nature de la délégation N° de la résolution Montant nominal 

de l’autorisation 

Durée de validité 

de l’autorisation 

Émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

et/ou de valeurs mobilières donnant 

droit à l’attribution de titres de 

créance, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription 

         n° 17 

 22 000 000 € 

en augmentation 

de capital 

 110 000 000 € 

en titres de créance 

26 mois 

Émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

avec suppression du droit 

préférentiel de souscription et/ou 

émission de valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution de titres 

de créance avec suppression 

du droit préférentiel de souscription :

 par voie d’offre au public ;

 par voie de placements privés. 

        n° 18 

        n° 19 

 22 000 000 € 

en augmentation 

de capital 

 110 000 000 € 

en titres de créance 

26 mois 

Augmentation du nombre de titres 

à émettre en cas de demande 

excédentaire 

        n° 20 

limitée à 15% 

de l’émission initiale 

26 mois 

Émission d’actions, titres ou valeurs 

mobilières en fixant librement le prix 

d’émission 

        n° 21 

limitée à 10% 

du capital 

26 mois 

Augmentation de capital à l’effet 

de rémunérer des apports de titres 

en cas d’offre publique d’échange 

        n° 22 

22 000 000 € 26 mois 

Augmentation de capital visant 

à rémunérer des apports en nature         n° 23 

limitée à 10% 

du capital 

26 mois 

Augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices 

ou primes 

        n° 24 

22 000 000 € 26 mois 

Augmentation de capital réservée 

aux salariés des sociétés françaises 

et étrangères, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription 

        n° 25 1 500 000 € soit 

2,31% du capital(1)

38 mois 

(1) Apprécié le jour où le Conseil d’administration décide de l’attribution des actions. 

DIX-SEPTIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 



spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à 
L. 225‑129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 

•   délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, en euros ou en toute autre devise, l’émission, en France ou à l’étranger, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société 
ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès au capital de la Société 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, y compris des bons de souscription 
d’actions nouvelles ou d’acquisition d’actions existantes émis de manière autonome à titre gratuit ou 
onéreux, étant précisé que la souscription de ces actions pourra se faire en espèces ou par 
compensation avec des créances certaines liquides et exigibles, et qu’est exclue toute émission 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

•   décide que le montant total des augmentations de capital en numéraire susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 
22 000 000 € en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, étant précisé que ce plafond global 
d’augmentation de capital est commun aux dix-huitième, dix-neuvième, vingt-deuxième et vingt-
troisième résolutions et que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées au titre 
de ces résolutions s’imputera sur ce plafond global ; 

•   décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la 
forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises, soit en euros, soit en 
devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. 

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital ainsi 
émises ne pourra excéder 110 000 000 € ou leur contrevaleur en euros à la date de la décision d’émission, 
étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il 
en était prévu. Ce montant est commun à l’ensemble des valeurs mobilières représentatives de créance 
donnant accès au capital dont l’émission est prévue par les dix-huitième, dix-neuvième, vingt-deuxième 
et vingt-troisième résolutions. Le montant nominal total des émissions de titres de créance, auxquels des 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront donner droit, ne pourra excéder 
110 000 000 €. Les emprunts donnant accès à des actions ordinaires de la Société pourront être assortis 
d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, 
avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse, 
ou d’une offre d’achat ou d’échange par la Société. 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, l’assemblée générale : 

•     décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription à titre irréductible, aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières émises en vertu 
de la présente résolution ; 

•  décide que le Conseil d’administration pourra en outre conférer aux actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de 
leurs demandes ; 

•   décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières réalisée en vertu de la présente 
délégation, le Conseil d’administration pourra, à son choix, limiter l’émission au montant des 



souscriptions reçues, à condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
et/ou répartir librement, totalement ou partiellement, les titres non souscrits et/ou les offrir au public 
totalement ou partiellement ; 

•    prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ; 

•     décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de fixer le prix 
d’émission des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
La somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société sera, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale à sa valeur nominale ; 

•    décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une 
offre publique visant les titres de la société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ;  

•   donne au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs aux fins de mettre 
en œuvre la présente délégation, notamment aux fins de fixer les conditions et caractéristiques 
d’émission, y compris le cas échéant la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts et permettre l’imputation éventuelle des frais sur la prime d’émission. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

DIX-HUITIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par 

voie d’offre au public) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-
129 à L. 225-129-6 et L. 225-135 du Code de commerce : 

 délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros ou toute autre 
devise, dans le cadre d’une offre au public, l’émission avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la société ou de toutes valeurs mobilières 
de quelque nature que ce soit donnant accès au capital de la société ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la société, y compris des bons de souscription d’actions 
nouvelles ou d’acquisition d’actions existantes émis de manière autonome, étant précisé que la 
souscription de ces actions pourra se faire en espèces ou par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles, et qu’est exclue toute émission d’actions de préférence et de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence,  

 décide que le montant total des augmentations de capital en numéraire susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être 
supérieur à 22 000 000 € en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 
de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société, ce montant 
s’imputant sur le plafond global fixé dans la dix-septième résolution,  



 décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société ainsi 
émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de 
tels titres, ou encore permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises, 
soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies. 

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital ainsi 
émises ne pourra excéder 110 000 000 € ou leur contre-valeur en euros à la date de la décision 
d’émission, ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la dix-septième résolution, étant précisé que 
ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu. 
Le montant nominal total des émissions de titres de créance, auxquels des valeurs mobilières émises en 
vertu de la présente délégation pourront donner droit, ne pourra excéder 110 000 000 €. Les emprunts 
donnant accès à des actions ordinaires de la Société pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou 
variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un 
amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse ou hors bourse, ou d’une 
offre d’achat ou d’échange par la société. 

En conséquence, l'assemblée générale : 

 décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres qui seront 
émis conformément à la législation, et de conférer aux actionnaires un délai de priorité de 
souscription sur la totalité de l’émission effectuée. Le délai de priorité ne sera pas inférieur à 3 
(trois) jours de bourse. Ce droit de priorité ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, 
mais pourra, si le Conseil d’administration l’estime opportun, être exercé tant à titre irréductible 
que réductible.  

 décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas 
absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra, à son choix et dans l’ordre 
qu’il déterminera, limiter l’émission au montant des souscriptions reçues dans les conditions 
prévues par la loi en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation, et/ou répartir 
librement, totalement ou partiellement, les titres non souscrits entre les personnes de son choix 
et/ou les offrir au public totalement ou partiellement ;  

 prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner 
droit ;  

 décide que la somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions émises 
ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, le cas échéant, en 
cas d’émission de bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera au moins égale à la valeur minimale fixée par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables au moment où il est fait usage de la présente délégation ;  

 décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de fixer le 
prix d’émission des actions ordinaires de la société qui devra au moins être égal au prix 
minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires au moment de l’émission (soit, à 
ce jour, à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché 
réglementé d’Euronext à Paris précédent la fixation du prix de souscription, diminuée d’une 
décote maximale de 10% (et après correction de ce montant, le cas échéant, pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance) ;  

 décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de fixer le 
prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société qui sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la société majorée de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la société sera, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ; 



 décide que le Conseil d’administration pourra, dans la limite du plafond global fixé ci-dessus, 
émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme à des actions existantes ou à émettre de la Société, à l’effet de rémunérer des titres 
apportés à la Société dans le cas d’une offre publique d’échange dans les limités et sous les 
conditions prévues par l’article L.225-148 du Code de commerce ; à ce titre, le Conseil 
d’administration arrêtera le nombre et les caractéristiques des titres apportés en échange, fixera 
les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que le cas échéant le montant de la soulte 
en espèce à verser et déterminera les modalités de l’émission ; 

 donne au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs aux fins de 
mettre en œuvre la présente délégation, notamment aux fins de fixer les conditions et 
caractéristiques d’émission, y compris le cas échéant la date de jouissance, même rétroactive, 
des titres à émettre, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, 
procéder à la modification corrélative des statuts et permettre l’imputation éventuelle des frais 
sur la prime d’émission. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même effet. 

DIX-NEUVIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans 

le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-
6, L. 225-135 et L. 225-136, 3° du Code de commerce : 

 délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans le cadre d’une offre visée au 
II de l’article L. 411-2 du Code de commerce, l’émission avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la société ou de toutes valeurs 
mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès au capital de la société ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance de la société, y compris des bons de souscription d’actions 
nouvelles ou d’acquisition d’actions existantes émis de manière autonome, étant précisé que la 
souscription de ces actions pourra se faire en espèces ou par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles,  

 décide que le montant total des augmentations de capital en numéraire susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder ni 
20% du capital social sur une période de 12 mois, ni 22 000 000 € ou la contre-valeur de ce 
montant à la date de décision d’émission, en cas d’émission en une autre devise ou en une unité 
de compte fixée par référence à plusieurs devises,  

 décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société ainsi 
émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de 
tels titres, ou encore permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises, 
soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies. 

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital ainsi 
émises ne pourra excéder 110 000 000 € ou leur contre-valeur en euros à la date de la décision 
d’émission, ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la dix-septième résolution, étant précisé que 



ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu ; 
le montant nominal total des émissions de titres de créance, auxquels des valeurs mobilières émises en 
vertu de la présente délégation pourront donner droit, ne pourra excéder 110 000 000 €. Les emprunts 
donnant accès à des actions ordinaires de la société pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou 
variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un 
amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse ou hors bourse, ou d’une 
offre d’achat ou d’échange par la société. 

En conséquence, l'assemblée générale : 

 décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres qui seront 
émis conformément à la législation. Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des 
actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra 
limiter l’émission au montant des souscriptions reçues dans les conditions prévues par la loi en 
vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation ; 

 prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner 
droit ;  

 décide que la somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions émises 
ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, le cas échéant, en 
cas d’émission de bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera au moins égale à la valeur minimale fixée par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables au moment où il est fait usage de la présente délégation ; décide qu’il 
appartiendra au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de fixer le prix 
d’émission des actions ordinaires de la société qui devra au moins être égal au prix minimum 
prévu par les dispositions légales et réglementaires au moment de l’émission (soit, à ce jour, la 
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé 
d’Euronext à Paris précédent la fixation du prix de souscription, diminuée d’une décote 
maximale de 10%, et après correction de ce montant, le cas échéant, pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance) ; décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation, de fixer le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société qui sera tel que la somme perçue immédiatement par la société majorée de 
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la société sera, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini 
à l’alinéa précédent ; 

 donne au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs aux fins de 
mettre en œuvre la présente délégation, notamment aux fins de fixer les conditions et 
caractéristiques d’émission, y compris le cas échéant la date de jouissance, même rétroactive, 
des titres à émettre, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, 
procéder à la modification corrélative des statuts et permettre l’imputation éventuelle des frais 
sur la prime d’émission. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGTIÈME RESOLUTION 

(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, autorise le Conseil d’administration, avec 
faculté de délégation, à augmenter le nombre de titres à émettre dans les trente jours de la clôture de la 



souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale, le tout dans la limite des plafonds globaux applicables à l’émission initiale. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-ET-UNIÈME RESOLUTION 

(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet, en cas d’émission sans droit 

préférentiel de souscription, de fixer le prix selon les modalités arrêtées par l’assemblée 

générale, dans la limite de 10% du capital social) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 225-136, 1° du Code de 
commerce, et dans la mesure où les titres de capital à émettre de manière immédiate ou différée sont 
assimilables à des titres de capital admis aux négociations sur un marché réglementé autorise le Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour chacune des émissions 
décidées en application des dix-huitième et dix-neuvième résolutions qui précèdent, et dans la limite de 
10 % du capital social tel qu’existant à la date de la présente assemblée, par période de douze mois, à 
déroger aux conditions de fixation de prix prévues par ces mêmes résolutions susvisées et à fixer, au 
choix du Conseil d’administration, le prix d’émission des titres de capital à émettre de manière 
immédiate ou différée, sans droit préférentiel de souscription, selon les modalités suivantes : 

 le prix d’émission des actions nouvelles sera au moins égal (i) soit à la moyenne des cours 
constatés sur les 20 séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, (ii) au cours 
moyen pondéré par le volume de l’action de la séance de bourse précédant la fixation du prix 
d’émission, dans deux cas, éventuellement diminué d’une décote maximale de 10%, et sous la 
limite que les sommes à percevoir pour chaque action soient au moins égales à la valeur 
nominale ;  

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la société majorée de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la société sera, pour chaque action émise, au moins égale au prix d’émission 
visé à l’alinéa ci-dessus selon l’option choisie. 

Dans ce cas, le Conseil d’administration devra établir et faire établir un rapport complémentaire par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments 
d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire.  

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, aves suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature portant 

sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas d’offre 

publique d’échange initiée par la Société) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 



et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 à L. 225-129-6 et des articles 
L. 22-10-54, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 

•  délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour décider et réaliser, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission, tant en France qu’à 
l’étranger d’actions ordinaires et de valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, émises à 
titre onéreux ou gratuit, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions existantes ou à émettre de la Société, en rémunération des titres apportés à une offre 
comportant une composante échange (à titre principal ou subsidiaire) initiée par la Société en 
France ou à l’étranger, selon les règles locales (y compris de toute opération ayant le même effet 
qu’une offre publique d’échange ou pouvant y être assimilée), sur les titres d’une société dont 
les actions sont admises aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article 
L. 22-10-54 susvisé, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces 
titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières ; 

•  décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront 
consister en des titres de créance ou être associées à l'émission de tels titres, ou encore en 
permettre l'émission comme titres intermédiaires, et que les titres de créance émis en vertu de 
la présente délégation pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, et être émis soit en euros, soit en toute autre devise ; 

•  décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisés, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 
22 000 000 €, étant précisé que : 

o à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des augmentations de capital 
au titre des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi ou aux 
stipulations contractuelles éventuellement applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

o le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond de 22 000 000 € fixé à la dix-huitième 
résolution ; 

o le montant nominal cumulé maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées ne pourra excéder le plafond de 22 000 000 € fixé à la vingt-deuxième 
résolution ; 

•  décide que le montant nominal maximal des émissions de titres de créances susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente résolution, ne pourra excéder 110 000 000 €, ou sa contre-valeur 
à la date de décision d’émission, en cas d’émission en une autre devise ou en une unité de 
comptes fixée par référence à plusieurs devises, étant précisé que ce montant s’impute sur le 
plafond global de 110 000 000 € fixé à la dix-septième résolution ; 

•  constate, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la 
présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

•  décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers 
d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

•  donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment – sans 
que cette liste soit limitative – à l’effet de : fixer les modalités et mettre en œuvre la ou les 
offre(s) publique(s) visée(s) par la présente résolution ; constater le nombre de titres apportés à 
l’échange ; déterminer le nombre et les caractéristiques des titres qui seraient émis en vertu de 
la présente résolution, en ce compris, s’agissant des titres de créance, leur rang, leur taux 
d’intérêt et les conditions de paiement des intérêts, leur devise d’émission, leur durée et leurs 
modalités de remboursement et d’amortissement ; fixer les termes, conditions et modalités, en 
ce compris les dates, des émissions ; fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres qui 



seraient émis en vertu de la présente résolution ; fixer les modalités selon lesquelles la Société 
aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger les titres qui seraient émis en vertu de 
la présente résolution ; suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits d'attribution d'actions de 
la Société attachés aux titres, conformément à la réglementation en vigueur ; fixer les modalités 
suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières, conformément à la réglementation en vigueur et aux modalités desdites valeurs 
mobilières ; le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente 
résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des formalités 
applicables ; procéder à toutes imputations et prélèvements sur la ou les prime(s) ; et, plus 
généralement, prendre toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital 
résultant immédiatement ou à terme de toute émission réalisée en vertu de la présente 
délégation, modifier corrélativement les statuts et solliciter l’admission aux négociations des 
titres émis en vertu de la présente résolution partout où il avisera. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-TROISIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature portant 

sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 

10%) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce et de l’article L. 22-10-53, délègue, dans la limite de 10% du capital social tel 
qu’ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale, tous 
pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à 
l’effet :  

 de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du 
Code de commerce ne sont pas applicables,  

 de mettre en œuvre la présente délégation, notamment pour statuer, sur le rapport du ou des 
commissaires aux apports mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, 
sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers et leurs valeurs, arrêter toutes 
modalités et conditions des opérations autorisées, fixer le nombre de titres à émettre, procéder, 
le cas échéant, à toute imputation sur la prime d’apport, constater la réalisation définitive des 
augmentations de capital, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la 
réalisation de ces apports. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 



VINGT-QUATRIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et conformément aux dispositions 
des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

 délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital 
social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 
statutairement possible, sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur 
nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. Le montant 
nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre ne pourra 
dépasser 22 000 000 €,  

 en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, délègue 
à ce dernier tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre 
en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 
a) fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 

nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le 
capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera 
effet ;  

b) décider, en cas d’attribution gratuite d’actions (i) que les droits formant rompus ne seront 
pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant 
de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et 
la réglementation (à ce jour, au plus tard trente jours après la date d’inscription à leur compte 
du nombre entier d’actions attribuées) ; (ii) que celles de ces actions qui seront attribuées à 
raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès 
leur émission ; (iii) de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la société, notamment en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux 
propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; (iv) de constater la 
réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; (v) d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures 
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
et prive d‘effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 



VINGT-CINQUIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise ou de groupe, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial 
des commissaires aux comptes : 

► délègue au Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225‑129-2, 
L. 225‑129-6 et L. 225‑138-1 du Code de commerce d’une part et des articles L. 3332‑18 et suivants 
du Code du travail d’autre part, la compétence de procéder à l’augmentation du capital social, en une 
ou plusieurs fois sur ses seules délibérations, dans les proportions et à l’époque ou aux époques qu’il 
appréciera, par émission d’actions réservées aux adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de 
groupe ; 

► décide de supprimer le droit préférentiel de souscription de ces actions dont l’émission est autorisée 
à la présente résolution au profit des bénéficiaires ; 

► décide que les bénéficiaires des augmentations de capital, présentement autorisées, seront les 
adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de groupe de la Société ou des sociétés françaises ou 
étrangères qui lui sont liées au sens de L. 225‑180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du 
Code du travail, les salariés et mandataires sociaux des sociétés liées à la Société ayant leur siège 
social à l’étranger, les OPCVM ou encore toutes autres entités de droit français ou étranger dédiées à 
l’actionnariat salarié investis en titre de la Société, pourvues ou non de la personnalité morale, et qui 
remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’administration ; 

► décide de fixer à 1 500 000 euros le montant nominal maximal global de l’augmentation de capital 
qui pourra être ainsi réalisée par émissions d’actions, étant précisé que ce plafond s’impute sur le 
plafond d’augmentation de capital prévu par la dix-huitième résolution (ou le cas échéant sur le 
montant du plafond prévu par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à 
ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation) ; 

► décide que le prix d’émission des actions, dont la souscription est ainsi réservée, en application de la 
présente délégation, sera déterminé par le Conseil d’administration, mais ne pourra pas être inférieur 
de plus de 20 % à la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances de bourse précédant la 
décision fixant la date d’ouverture de la souscription, ou de 30 % de cette même moyenne lorsque la 
durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332‑25 et L. 3332‑26 du 
Code du travail est supérieure ou égale à dix ans. La décote pourra être réduite ou supprimée afin de 
tenir compte des spécificités juridiques, sociales, fiscales et comptables applicables selon le pays 
d’origine des bénéficiaires ; 

► décide que le Conseil d’administration pourra également prévoir, en application de la présente 
autorisation, l’attribution gratuite aux salariés d’actions ou autres valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société dans les conditions visées à l’article L. 3332‑21 du Code du travail ; 

► décide que les conditions de souscription et de libération des actions pourront intervenir soit en 
espèces, soit par compensation, dans les conditions arrêtées par le Conseil d’administration ; 

► décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, dans les 
limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

– fixer la liste des bénéficiaires et les conditions que devront remplir les bénéficiaires des actions 
nouvelles à provenir des augmentations de capital, objets de la présente résolution, 

– arrêter les conditions de l’émission, 

– décider le montant à émettre, le prix d’émission, les dates et modalités de chaque émission, 
notamment, décider si les actions seront souscrites directement ou par l’intermédiaire d’un ou 
plusieurs fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) ou de Sicav d’actionnariat salarié 
(Sicavas) ou encore par le biais de toute autre entité conformément à la législation en vigueur, 



– fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres, 

– arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

– constater ou faire constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions qui seront effectivement souscrites, ou décider de majorer le montant desdites 
augmentations de capital pour que la totalité des souscriptions reçues puisse être effectivement 
servie, 

– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, 

– d’une manière générale, prendre toutes décisions pour la réalisation des augmentations de capital, 
procéder aux formalités consécutives à celles-ci et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives. 

La présente délégation est valable pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée. 

RESOLUTION A CARACTERE MIXTE 

VINGT-SIXIÈME RESOLUTION 

(Pouvoirs pour les formalités) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 
pour accomplir tous dépôts et formalités de publicité légale et autre qu’il appartiendra. 
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OENEO
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 65 052 474 EUROS 
SIEGE SOCIAL : 16 QUAI LOUIS XVIII, 33000 BORDEAUX 

322 828 260 R.C.S. BORDEAUX 

RAPPORT DE GESTION 

1 CHIFFRES CLES DES COMPTES CONSOLIDES 
AU 31 MARS 2023 

L’exercice clos le 31 mars 2023 a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. L’exercice 
précédent, clos le 31 mars 2022, avait également une durée de 12 mois. 

1.1 Chiffres clés du compte de résultat 

En milliers d’euros 
31/03/2023

12 mois 
31/03/2022

12 mois 
Variation

12 mois 

Chiffre d’affaires 348 239 325 999 +6,8 % 

Résultat opérationnel courant 54 636 53 998 +1,2 %

% Marge opérationnelle courante 15,7% 16,6 % -0,9 % 

Résultat opérationnel 52 190 49 180 +6,1 % 

Résultat financier (919) (934) +1,5 % 

Résultat net avant impôts 51 271 48 247 +6,3 %

Impôts (10 190) (11 171) +8,8 % 

Résultat net de l’ensemble consolidé 41 159 37 139 10,8 %

Résultat net (part du Groupe) 41 164 37 148 10,8 %
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1.2 Chiffres clés du bilan 

En milliers d’euros 31/03/2023 31/03/2022 

Actif

Actif non courant 205 844 199 285 

Stocks 164 723 135 136 

Clients et autres actifs courants 91 143 102 828 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 30 286 60 819 

Actifs liés aux activités destinées à être cédés 366 

TOTAL DE L’ACTIF 491 996 498 434

Passif

Capitaux propres 343 031 338 599 

Emprunts et dettes financières 60 118 68 759 

Fournisseurs et autres passifs 88 847 91 076 

Passifs liés aux activités destinées à être cédées 

TOTAL DU PASSIF 491 996 498 434

1.3 Analyse des performances et de l’activité 

Le groupe Oeneo réalise un exercice 2022-2023 solide, enregistrant des niveaux records de chiffre d’affaires et de 
résultats malgré un environnement économique complexe, principalement né de la sortie de crise Covid-19 et de la 
situation géopolitique en Ukraine. La forte tension constatée sur les coûts de matières premières, énergie et transports 
s’est prolongée tout au long de l’exercice, entraînant un ralentissement général des marchés sur le dernier trimestre. 
Dans ces conditions inédites, le groupe Oeneo affiche un nouveau record d’activité grâce à une politique commerciale 
dynamique et une bonne résistance de ses niveaux de marge liée à un pilotage resserré de ses opérations. 

L’endettement net passe de 7,9 M€ à 29,8 M€ au 31 mars 2023, portant le taux d’endettement net à 8,7%. Il est le reflet 
de la génération positive de cash-flow de l’exercice, qui a permis, outre le versement de 39 M€ de dividendes, 
d’accompagner l’évolution du besoin en fonds de roulement et de poursuivre un programme volontaire d’investissements, 
reposant tant sur l’optimisation des capacités productives du Groupe que sur l’utilisation d’énergies renouvelables.  

CHIFFRE D’AFFAIRES PAR ACTIVITE 

Le chiffre d’affaires consolidé annuel ressort à 348,2 M€ au 31 mars 2023, soit une progression de + 6,8 % par rapport 
à l’année précédente, chacune des activités du Groupe réalisant le chiffre d’affaires le plus élevé de leur histoire.  

Cette variation s’analyse ainsi : 

⦁ l’activité Bouchage réalise un exercice solide et résilient, avec un chiffre d’affaires en hausse de +5,1% à taux de 
change constants. Dans un environnement complexe marqué par l’envolée du prix du liège, les faibles vendanges de 
l’exercice précédent et des pénuries de bouteilles en verre chez les clients, les volumes d’entrée de gamme ont 
naturellement reculé et la progression des ventes a été essentiellement portée par l'évolution du mix produit vers le 
haut-de-gamme, et par les hausses de tarifs passées sur l’exercice. Le Groupe a commercialisé plus de 2,5 milliards 
de bouchons en liège en 2022-2023, désormais présent dans plus de 80 pays ;  

⦁ l’activité Élevage affiche une croissance annuelle dynamique, avec un chiffre d’affaires en hausse de + 8,7 % à taux 
de change constant. Le rebond initié au 4ème trimestre de l’exercice précédent s’est confirmé tout au long de 
l’exercice 2022-2023, avec notamment une croissance à 2 chiffres des ventes de fûts. Cette performance s’appuie 
sur la reprise de l’activité aux Etats-Unis après 3 années de sous-investissements conjoncturels de la part des clients 
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(incendies, crise Covid, faibles vendanges), et le maintien d’une activité solide en Europe, confortant les positions du 
Groupe et sa stratégie Premium. Les ventes de grands contenants et des bois œnologiques se sont maintenu après 
leurs progressions de l’exercice précédent, tandis que les activités de conseil ont été dynamiques, en particulier au 
premier semestre, sous l’effet de contrats majeurs. 

Ventilation du chiffre d’affaires par division 

En milliers d’euros 
31/03/2023

12 mois 
31/03/2022

12 mois 
Variation

12 mois 

Bouchage 244 546 232 602 5,1 % 

Élevage 103 693 93 397 11,0 % 

TOTAL DU CHIFFRE D’AFFAIRES 348 239 325 999 6,8 %

Ventilation du chiffre d’affaires par zone géographique 

En milliers d’euros 
31/03/2023 

12 mois 
31/03/2022 

12 mois 
Variation 

12 mois 

France 100 000 96 732 3,4 % 

Europe 135 826 133 548 1,7 % 

Amérique 87 324 74 491 17,2 % 

Océanie 6 079 5 673 7,1 % 

Reste du monde 19 010 15 555 22,2 % 

TOTAL DU CHIFFRE D’AFFAIRES 348 239 325 999 6,8 %

ÉVOLUTION DU RESULTAT 

Ventilation du résultat opérationnel courant par division 

En milliers d’euros 
31/03/2023

12 mois 
31/03/2022

12 mois 
Variation

12 mois 

Bouchage 45 199 46 232 -2,2 % 

Élevage 12 016 10 820 11,0 % 

Holding (2 579) (3 054) 15,5 % 

TOTAL RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 54 636 53 998 1,2 %

Résultat opérationnel courant par secteur d’activité 

Le groupe OENEO présente un résultat opérationnel courant de 54,6 M€, en croissance de +0,6 M€ par rapport à la 
période précédente et affiche une marge opérationnelle courante de 15,7 %. Hors coûts des actions de performance, la 
marge opérationnelle courante atteint 16,5 %, en retrait de (0,5) % par rapport à l’exercice passé. 

La division Bouchage affiche un résultat opérationnel courant de 45,2 M€, soit une marge opérationnelle courante de 
18,5 % du chiffre d’affaires. Fortement impactée par le contexte inflationniste mondial, l’activité a continué à supporter 
de fortes augmentations de ses coûts de matières premières (notamment le liège dont le cours est à des niveaux 
historiquement hauts), énergie et transports, que l’adaptation de sa politique tarifaire, la poursuite de sa stratégie de 
montée en gamme et la bonne maîtrise des coûts ont permis de compenser partiellement. Hors coût des actions de 
performance, la marge opérationnelle courante atteint 18,9 %. 
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Le résultat opérationnel courant de la division Élevage atteint 12,0 M€, soit une marge opérationnelle courante stable de 
11,6 % du chiffre d’affaires. La hausse des volumes de futaille et les ajustements tarifaires adaptés ont permis de 
compenser la forte hausse des coûts d’approvisionnement, notamment de la matière bois, pesant lourdement sur la 
profitabilité de la filière bois et retardant le retour à l’équilibre du site de Ronchamp. Hors coût des actions de 
performance, la marge opérationnelle courante de l’exercice atteint 12,3 %. 

Les coûts de holding s’établissent à 2,6 M€ pour l’exercice, toujours en rapport avec l’accompagnement des divisions, 
tant en interne que via le recours à des prestataires externes. 

Résultat opérationnel non courant 

Au 31 mars 2023, le résultat non courant du groupe OENEO s’élève à – 2,4 M€, en recul de 2,4 M€ par rapport à N-1. Il 
se compose principalement des éléments suivants : 

⦁ coûts de restructuration des divisions pour – 0,8 M€ ; 

⦁ dépréciation d’actif incorporel de la division bouchage pour – 2,0 M€. 

Résultat financier 

Le résultat financier du Groupe, de – 0,9 M€ au 31 mars 2023, comprend principalement : 

⦁ 1,7 M€ de frais financiers, en hausse de 0,3 M€ par rapport à l’exercice précédent, conséquence de l’augmentation 
de l’endettement moyen sur l’exercice et de l’évolution des taux d’intérêts (Euribor redevenu positif) ; 

⦁ et un résultat de change positif de 0,8 M€, imputable à l’évolution des parités Euro/Dollar US. 

Résultat net des activités poursuivies 

Le groupe OENEO présente un résultat net des activités poursuivies en hausse de 10,8 %, à 41,2 M€ contre 37,1 M€ au 
31 mars 2022. Le résultat dilué par action s’élève ainsi à 0,63 euro, en hausse de 10,5 % par rapport au 31 mars 2022. 

Résultat net part du Groupe 

Le résultat net, part du Groupe, s’élève à 41,2 M€, en croissance de 10,8 % par rapport au 31 mars 2022. 

BILAN CONSOLIDE 

Le total du bilan est de 492,0 M€, en baisse de 6,4 M€ par rapport au 31 mars 2022. 

Actif non courant 

L’actif non courant du Groupe s’élève à 205,8 M€, et représente à présent 42 % du total du bilan au 31 mars 2023. 

Impôts différés 

Les impôts différés actifs représentent 2,6 M€, en augmentation de 0,9 M€ par rapport au 31 mars 2022 grâce à 
l’activation des déficits fiscaux portugais restant à reconnaître. 

Actif circulant 

Tout en poursuivant le renforcement de son processus de recouvrement des créances clients, mis en place au cours des 
exercices précédents afin de limiter les effets négatifs de la crise sanitaire, le Groupe a continué à sécuriser ses niveaux 
de couverture de stocks dans un contexte inflationniste élevé sur les cours des matières premières. Son besoin en fonds 
de roulement est passé ainsi à près de 183 M€ contre 159 M€ au 31 mars 2022, avec une augmentation de ses stocks 
en valeur de près de 30 M€. 

Capitaux propres 

Les capitaux propres passent de 338,6 M€ à 343,0 M€. Cette variation s’explique principalement par le résultat net de 
41,2 M€ sur l’exercice, la distribution de dividendes au titre de l’exercice 2021/2022 pour 39 M€ et les attributions 
d’actions gratuites, impactant les capitaux propres pour +2,3 M€. 

Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges sont portées à 0,5 M€, et diminuent principalement en raison d’une reprise de 
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non utilisée dans la division bouchage. Elles restent essentiellement composées de provisions sur des litiges tiers dans 
les divisions. 

Endettement financier net 

Le Groupe affiche un endettement net de 29,8 M€ contre 7,9 M€ au 31 mars 2022. Celui-ci intègre un passif financier 
relatif aux contrats de location (au titre de la norme IFRS 16) à hauteur de 4,9 M€. 

Il est essentiellement constitué : 

⦁ d’emprunts et lignes moyen terme : 58,5 M€ (notamment emprunts bancaires et crédit baux & locations) ; 

⦁ de lignes court terme : 1,6 M€ (notamment affacturage et concours bancaires) ; 

⦁ d’une trésorerie active de 30,3 M€. 

Grâce à la mise en place de son crédit syndiqué en mars 2020, le Groupe a pu sécuriser ses besoins de financements 
sur les cinq prochaines années, bénéficier d’un allongement significatif de la maturité de sa dette et profiter de conditions 
bancaires antérieures à la crise économique et sanitaire. 

2 CHIFFRES CLES DES COMPTES ANNUELS  
AU 31 MARS 2023 

2.1 Chiffres clés du compte de résultat 

En milliers d’euros 
31/03/2023

12 mois 
31/03/2022

12 mois 
Variation

12 mois 

Chiffre d’affaires 6 771 8 424 (1 653) 

Résultat d’Exploitation (2 202) (870) (1 332) 

Résultat financier 42 929 16 945 25 984 

Résultat exceptionnel (10) 39 (49) 

Impôts 1 904 1 595 309 

RESULTAT NET 42 622 17 710 24 912

2.2 Chiffres clés du bilan 

En milliers d’euros 31/03/2023 31/03/2022 

Actif

Immobilisations incorporelles et corporelles 2 107 1 259 

Immobilisations financières 202 263 206 714 

Clients et autres actifs courants 165 605 140 642 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 16 301 46 172 

TOTAL DE L’ACTIF 386 276 394 787
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Passif

Capitaux Propres 315 841 312 096 

Autres fonds propres 1 841 7 420 

Fournisseurs et autres passifs 68 586 75 271 

TOTAL DU PASSIF 386 276 394 787

2.3 Analyse effectuée sur 12 mois au 31 mars 2023, versus 12 mois au 
31 mars 2022 

La société OENEO assume les fonctions de stratégie, de coordination et de conseil pour le financement du Groupe, les 
affaires juridiques et RSE, et la gestion de ses assurances. En contrepartie des services résultant des stipulations 
contractuelles et conformément aux contrats de service établis, les filiales du Groupe ont versé à la Société une 
rémunération annuelle calculée sur la base des charges engagées dans l’intérêt commun des filiales. La structure de la 
Société reste inchangée par rapport à l’année précédente. 

2.4 Prestations facturées 

Le chiffre d’affaires de la Société correspond principalement à la facturation de prestations de services réalisées pour le 
compte des sociétés du groupe OENEO. Il s’établit à 6,8 M€ pour un exercice de douze mois, incluant la refacturation 
aux filiales de leur quote-part de primes d’assurances, pour 1,6 M€, ainsi que de la charge des plans d’attribution 
d’actions gratuites leur revenant au 31 mars 2023, pour 1,7 M€. 

2.5 Frais de siège 

Les charges d’exploitation correspondent principalement aux honoraires, aux services extérieurs, aux frais de personnel 
et provision pour risque relative aux plans d’attribution d’actions gratuites existant. Ces frais représentent 9,0 M€ au 
31 mars 2023, affichant une diminution de 0,5 M€ par rapport au 31 mars 2022, qui provient principalement des charges 
d’exploitation courante (salaires et traitements, honoraires externes) du siège. 

2.6 Résultat financier 

Le résultat financier net positif de la Société, pour 42,9 M€, s’explique par : 

⦁ des dividendes reçus des filiales pour un montant de 28,4 M€ ; 

⦁ des charges financières pour – 1,2 M€ ; 

⦁ des rémunérations nettes sur comptes courants à hauteur de 3,0 M€ ; 

⦁ des différences positives de change à hauteur de 0,1 M€ ; 

⦁ des revenus sur valeurs mobilières de placement à hauteur de 0,3 M€ ; 

⦁ des reprises sur provisions sur comptes courants de filiales pour 12,5 M€. 

La Société utilise des instruments financiers, au sens de l’article L. 211-1 du Code monétaire et financier, dont le 
fonctionnement est repris dans l’annexe aux comptes consolidés. 

2.7 Résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel de la Société s’élève à 0,01 M€. 
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2.8 Résultat net 

Le résultat net de la Société est positif pour 42,6 M€, incluant notamment un produit d’impôt de 1,9 M€ provenant de 
l’intégration fiscale des sociétés françaises. 

2.9 Bilan 

Le total de l’actif s’élève à 386,3 M€ au 31 mars 2023, soit une baisse de -8,5 M€ par rapport à l’exercice précédent. 

Les capitaux propres à la clôture passent de 312,0 M€ à 315,8 M€. 

À la suite des opérations de refinancement réalisées au dernier trimestre de l’exercice 2019/2020 (cf. Annexe aux 
comptes annuels de la Société – faits caractéristiques de l’exercice), OENEO présente désormais dans ses comptes le 
crédit syndiqué de 48,0 M€ (correspondant au montant du capital restant dû au 31 mars 2023, avant imputation des frais 
d’émission d’emprunt) lui permettant de financer l’ensemble des sociétés du Groupe. 

2.10 Informations sur les délais de paiement 

Conformément aux dispositions des articles L. 441-14 et D. 441-6 du Code de commerce, nous vous informons ci-
dessous des délais de paiement des fournisseurs et clients pour les comptes clos au 31 mars 2023. 

Article D. 441 I.-1˚ : Factures reçues non réglées à la 
date de la clôture de l’exercice dont le terme est échu 

Article D. 441 I.-2˚ : Factures émises non réglées à la 
date de la clôture de l’exercice dont le terme est échu 

0 jour
1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 et 
plus Total 0 jour

1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 et 
plus Total

(A) Tranches de retard de paiement

Nombre de 
factures 
concernées 265 71

Montant 
total des 
factures 
concernées 
(TTC) 190 731 96 101 9 821 100 778 397 431 3 402 586 18 354 3 420 940

Pourcentage 
du montant 
total des 
achats de 
l’exercice 
(HT) 5,37% 2,70% 0,28% 2,84% 11,18%

Pourcentage 
du chiffre 
d’affaires de 
l’exercice 
(HT) 50,25% 0,27% 50,52%

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de 
factures 
exclues 
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Montant des 
factures 
concernées 

(C) Délais de paiement de référence utilisés

Délais de 
paiement 
utilisés pour 
le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais légaux : 30 jours fin de mois Délais légaux : 30 jours fin de mois

2.11 Dépenses non déductibles 

Les dépenses non déductibles, visées aux articles 39-4 et 223 quater du Code général des impôts, s’élèvent à 29 K€. 

3 ACTIVITES ET RESULTATS DE L’ENSEMBLE DES 
FILIALES DE LA SOCIETE 

En complément du tableau des filiales et participations, présenté section 5.4 des comptes annuels, les chiffres d’affaires 
et résultats nets sociaux des principales filiales du Groupe, pour l’exercice clos le 31 mars 2023, sont présentés dans le 
tableau suivant : 

Secteur 
d’activité 

% de 
participation 

Unité et devise Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
net 

social 

Durée de 
l’exercice 
(en mois)

Diam France Bouchage 100 En milliers d’euros 169 758 13 887 12 

Diam Corchos Bouchage 100 En milliers d’euros 143 515 5 455 12 

Seguin Moreau Napa 
Cooperage Élevage 100 En milliers d’US dollars 30 955 597 12 

4 ÉVOLUTION PREVISIBLE DU GROUPE 

Le contexte inflationniste, principalement né de la sortie de crise Covid-19 et de la situation géopolitique en Ukraine, 
s’est prolongé tout au long de l’exercice 2022-2023, impactant fortement les coûts de matières premières, énergie et 
transports, et entrainant un ralentissement général des marchés sur le dernier trimestre. Dans ces conditions inédites, 
le Groupe a su néanmoins atteindre un nouveau record d’activité grâce à une politique commerciale dynamique, et 
affiche une bonne résistance de ses niveaux de marge grâce à un pilotage resserré de ses opérations.  

Le Groupe aborde l’exercice 2023-2024 avec confiance et sérénité, conscient de sa capacité de résilience et fort de sa 
stratégie portée par sa couverture internationale et son positionnement premium. Si le début d’exercice confirme un léger 
recul de la tension sur les coûts d’énergie et de logistiques, il reste vigilant face à l’évolution des coûts de matières 
premières, amplifiée notamment par les épisodes de sècheresse de l’été 2022 sur les niveaux de récolte de liège, et aux 
incertitudes sur la durée des tensions inflationnistes mondiales. Il poursuivra ainsi une gestion rigoureuse de ses 
dépenses et appliquera si besoin les ajustements tarifaires nécessaires qui permettront d’atténuer l’impact sur ses 
résultats. 

Disposant d’une structure financière toujours très saine, il restera attentif aux opportunités de croissance externe, lui 
permettant de renforcer ou compléter son offre à forte valeur ajoutée, et poursuivra le plan de retournement des dernières 
acquisitions de la division Élevage. 
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5 FACTEURS DE RISQUES ET GESTION DES 
RISQUES – ENVIRONNEMENT DE CONTROLE 

5.1 Définition et objectifs 

Le groupe OENEO s’appuie sur le cadre de référence et les guides d’application de l’AMF, mis à jour en juillet 2010. 

Les dispositifs de gestion des risques et de contrôle interne se complètent, assurant ainsi une meilleure maîtrise des 
activités du Groupe. 

Le dispositif de gestion des risques vise à identifier et à analyser les principaux risques de la Société. Le dispositif de 
contrôle interne s’appuie sur le dispositif de gestion des risques pour identifier les principaux risques à maîtriser. En 
outre, le dispositif de gestion des risques fait également l’objet de contrôles permettant son bon fonctionnement. 

5.1.1 DEFINITIONS ET OBJECTIFS DU CONTROLE INTERNE 

Le contrôle interne au sein du groupe OENEO s’assoit sur un dispositif composé d’un ensemble de moyens, de 
comportements, de procédures et d’actions mis en œuvre par la direction générale et permettant à la Société et à ses 
filiales la maîtrise de leurs activités et l’efficacité de leurs opérations. 

Ce dispositif a en particulier pour objet d’assurer : 

⦁ l’application des instructions et des orientations fixées par le Conseil d’administration ; 

⦁ le bon fonctionnement des processus internes de la Société ; 

⦁ la conformité aux lois et règlements ; 

⦁ la fiabilité des informations financières et comptables. 

Comme tout système de contrôle, il est rappelé que le système de contrôle interne, aussi complet soit-il, ne peut qu’offrir 
une assurance raisonnable, mais en aucun cas une garantie absolue, que les risques auxquels est exposé le Groupe 
soient totalement maîtrisés. Afin d’arbitrer entre les opportunités et les risques, la gestion globale des risques du groupe 
OENEO vise à réduire l’impact et/ou la probabilité de la survenance des événements susceptibles d’avoir une influence 
significative sur la maîtrise des opérations ou sur l’atteinte des objectifs. 

Les principaux outils du contrôle interne se fondent sur l’organisation du Groupe et l’environnement de contrôle interne. 
Ce dispositif s’inscrit dans une démarche continue d’identification, d’évaluation et de gestion des facteurs de risques 
susceptibles d’affecter la réalisation des objectifs et des opportunités pouvant améliorer les performances. 

L’amélioration et la sophistication de l’outil informatique participent à la structuration du contrôle interne du Groupe. Si 
l’organisation opérationnelle du Groupe est décentralisée, l’utilisation d’outils de communication centralisés permet de 
diffuser des procédures de contrôle claires dans l’ensemble du réseau, procédures relayées par la direction du Groupe. 

Au-delà de l’amélioration des outils, le Groupe a également maintenu, au cours de l’exercice, le contrôle régulier et précis 
des performances de chaque division qui est l’un des fondements de son contrôle interne. 

Périmètre du contrôle interne 

Pour les besoins du contrôle interne, le Groupe s’entend de la société mère et des filiales correspondant au périmètre 
de consolidation du Groupe. 

5.1.2 DEFINITION ET OBJECTIFS DE LA GESTION DES RISQUES 

Le risque représente la possibilité qu’un événement survienne, dont les conséquences seraient susceptibles d’affecter 
les personnes, les actifs, l’environnement, les objectifs de la Société ou sa réputation. Cette définition dépasse les 
aspects financiers et touche la réputation des marques et la pérennité de l’entreprise. Il est donc important que l’ensemble 
du personnel et, en particulier, les équipes dirigeantes soient totalement sensibilisées à sa gestion dont les objectifs sont 
les suivants : 

⦁ créer et préserver la valeur, les actifs et la réputation du Groupe ; 

⦁ sécuriser la prise de décision et les processus opérationnels pour favoriser l’atteinte des objectifs ; 

⦁ favoriser la cohérence des actions avec les valeurs du Groupe ; 

⦁ mobiliser les collaborateurs du Groupe autour d’une vision commune des principaux risques pesant sur leurs activités. 
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Les risques sont gérés au niveau approprié de l’organisation. Les risques ainsi que leurs dispositifs de gestion et de 
prévention sont détaillés dans la rubrique « Facteurs de risques et gestion des risques » du rapport de gestion (cf. § 5.4 
du présent rapport). 

La Société a réalisé sa première cartographie des risques opérationnels en 2011, actualisée mi-2018, revue par le Comité 
d’Audit et le Conseil d’administration. Elle en effectue désormais une revue régulière. 

La cartographie des risques opérationnels est distincte de la cartographie des risques réalisée dans le cadre des mesures 
destinées à prévenir et à détecter la commission, en France ou à l’étranger, de faits de corruption ou de trafic d’influence, 
conformément à la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique. Elle permet : 

⦁ d’identifier les risques majeurs du moment, qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa 
situation financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à atteindre ses objectifs) ; 

⦁ de les présenter au Comité d’Audit ; 

⦁ d’alimenter les programmes annuels d’audit interne et d’assurer la pertinence des polices d’assurance et leur 
adéquation aux risques identifiés. 

La cartographie couvre les activités de la Société ainsi que les métiers des divisions Bouchage et Élevage. 

Aucun constat critique devant donner lieu à des plans d’action rapides du fait d’échéances proches n’a été jusqu’ici mis 
en évidence. La plupart des observations faites relève de faiblesses liées à un fonctionnement cloisonné entre 
départements, aux organisations multi-sites, et à l’insuffisance de documentation/formalisation des procédures. 

L’ensemble des axes d’amélioration identifiés font l’objet de plans d’actions à court ou moyen terme au sein de chacune 
des divisions. 

5.2 Principaux acteurs 

Les activités du Groupe sont réparties en deux divisions (Bouchage et Élevage) qui sont placées sous la responsabilité 
de trois directions distinctes. L’organisation du Groupe permet ainsi d’assurer la gestion des risques et opportunités liés 
à son activité. 

Les rôles respectifs des principaux acteurs qui participent au pilotage du dispositif de contrôle interne et de gestion des 
risques sont les suivants : 

La direction générale avec son Comité Exécutif 

La mission de la direction générale est de définir les principes généraux en matière de contrôle interne et de gestion des 
risques et de s’assurer de leur correcte mise en œuvre au sein du Groupe. Pour ce faire, elle s’appuie sur les différents 
responsables opérationnels et fonctionnels suivant leurs champs de compétences respectifs. 

Le Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration prend connaissance des caractéristiques essentielles du dispositif de contrôle interne et de 
gestion des risques, retenus et mis en place par la direction générale, et veille à ce que les risques majeurs identifiés et 
encourus par la Société soient pris en compte dans sa gestion. À ce titre, le Conseil est tenu informé par la direction 
générale de l’évolution des principaux risques du Groupe, ainsi que des plans d’actions mis en place. 

Le Comité d’Audit 

Au sein du Conseil d’administration, le Comité d’Audit s’assure de l’existence et de l’application des procédures de 
contrôle interne, tant dans le domaine comptable et financier que dans les autres domaines de l’entreprise. Il est informé 
des résultats des travaux de l’audit interne, piloté par la direction financière, et valide les orientations du programme 
annuel d’audit et l’organisation du service d’audit interne. 

Il se tient informé des risques majeurs identifiés, de leur analyse et de leur évolution dans le temps. 

La direction financière 

Elle a pour mission principale d’assister et de contrôler les directions opérationnelles dans leurs activités financières. 

Elle fixe les règles de consolidation et de gestion et assure la définition et la promotion d’outils, de procédures et de 
bonnes pratiques dans les domaines tels que la gestion, la comptabilité et la consolidation, les financements et la 
trésorerie, la fiscalité, la communication financière et les systèmes d’information. 

La présence à chaque niveau de l’organisation d’un Directeur ou Responsable Financier avec un lien tant opérationnel 
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que fonctionnel participe à la force du dispositif de contrôle interne. 

La direction financière intervient également en qualité d’audit interne. Ses interventions sont planifiées en accord avec 
la direction générale. Les missions sont identifiées en fonction des risques répertoriés dans la cartographie des risques. 
Elle se charge de la mise à jour de la cartographie des risques et de la promotion du contrôle interne dans le Groupe. 
Elle présente au Comité d’Audit les orientations du plan annuel, ainsi qu’une synthèse des réalisations effectuées au 
cours de l’exercice précédent. 

La direction juridique 

La direction juridique assiste les sociétés du Groupe sur les affaires juridiques significatives et met en place, en 
coordination avec la direction financière et les équipes opérationnelles, des couvertures d’assurance garantissant 
notamment les risques dits stratégiques, comme la responsabilité civile générale « produits » et « exploitation », les 
dommages aux biens et les pertes d’exploitation consécutives, ainsi que le transport des marchandises. Le Groupe 
travaille en étroite collaboration avec un courtier d’assurance d’envergure mondiale et l’ensemble des polices a été 
souscrit auprès de compagnies d’assurances les plus renommées. 

Les Comités de Direction des sociétés ou des divisions 

Ces comités sont totalement impliqués dans le processus de gestion des risques et du contrôle interne. Ils sont partie 
prenante dans l’élaboration et la mise à jour de la cartographie des risques du Groupe. 

Les services d’experts externes 

Pour garantir un niveau de qualité et de fiabilité suffisant, la Société peut externaliser certaines tâches pour lesquelles 
elle estime que la charge financière que représenteraient la constitution et le maintien d’équipes internes spécialisées à 
même de délivrer une qualité de service identique est trop importante. Dans ce cas, la Société s’adresse à des tiers 
disposant d’une expérience établie. Elle assure un suivi des prestations réalisées par ces tiers au travers d’une interaction 
régulière entre un responsable interne et le prestataire de services. 

Tel est le cas en matière d’expertise comptable, ainsi que pour l’établissement des comptes consolidés du Groupe, ou 
ponctuellement sur des sujets financiers, juridiques, de droit fiscal ou social. 

Les membres de ces instances s’appuient sur leur expérience pour anticiper les risques et opportunités liés aux 
évolutions du secteur. 

Compte tenu de la taille de la Société, le rôle de la direction et des principaux cadres dirigeants est prépondérant dans 
l’organisation du contrôle interne. Le principe de séparation des tâches, la documentation des procédures et la 
formalisation des contrôles constituent les fondements majeurs de cette organisation. 

5.3 Dispositif d’élaboration et de traitement de l’information comptable 
et financière 

Procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 

Le contrôle financier et la production de l’information financière et comptable s’articulent autour de l’organisation 
opérationnelle du Groupe. 

Ainsi, chaque entité légale a la responsabilité de transmettre au Groupe mensuellement un ensemble d’informations 
financières préalablement définies. 

Un Comité Financier se réunit mensuellement avec pour objet la revue de l’activité du mois écoulé et la gestion des 
risques y afférents (en-cours client, recouvrement, risque de change, etc.). Participent à ce comité, le Directeur 
Administratif et Financier Groupe, le Contrôleur Financier, le Trésorier, ainsi que les Directeurs et Responsables 
Financiers de division. 

Le Groupe publie des informations semestrielles et annuelles. Ces arrêtés sont effectués deux fois par an : au 30 
septembre pour la clôture semestrielle et au 31 mars pour la clôture annuelle. Des réunions de synthèse sont organisées 
avec les commissaires aux comptes, en présence de la direction du Groupe, dans le cadre d’un processus continu 
d’échange avec cette dernière. Le Comité d’Audit est présent à toutes les étapes essentielles de validation de 
l’information financière et comptable. 

Opérations de trésorerie et de financement 

L’organisation de la fonction trésorerie s’articule autour d’une gestion centralisée de la trésorerie en France, et de la 
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surveillance des trésoreries des filiales étrangères. Les divisions Bouchage et Élevage sont autonomes dans la conduite 
de leurs opérations quotidiennes, mais le Groupe reste décideur du choix et de la mise en œuvre des ressources de 
financement. 

Reporting de gestion et contrôle de gestion Groupe 

Le système de reporting de gestion, portant sur les principaux indicateurs financiers, permet tout au long de l’année de 
suivre mensuellement l’évolution des performances de chacune des sociétés du Groupe et d’alerter en cas de dérive par 
rapport aux objectifs fixés. Les informations financières sont produites par les systèmes comptables propres à chaque 
société, et sont consolidées avec l’aide d’un système de pilotage de l’information financière reconnu. Les comptes des 
divisions font l’objet de commentaires mensuels par les Directeurs ou Responsables Financiers des divisions afin 
d’éclairer la direction générale sur les principaux enjeux. 

Dans la dernière partie de chaque mois, une synthèse des résultats du Groupe est envoyée au Conseil d’administration. 
Lors des consolidations statutaires semestrielles et annuelles, les résultats obtenus destinés à être publiés sont 
rapprochés de ceux issus des reportings mensuels de gestion pour comprendre les éventuelles causes de divergences 
et ainsi permettre d’améliorer le système de pilotage financier du Groupe. 

Les réunions mensuelles de la direction générale sont une occasion de débattre de la marche des affaires et de détecter 
les risques pour les circonscrire au mieux. À ces réunions s’ajoutent celles du Comité Financier tenues également 
mensuellement. 

Arrêté des comptes 

Les processus d’arrêté des comptes font l’objet d’instructions précises rappelant les calendriers détaillés, les cours de 
change à utiliser, les périmètres de consolidation, ainsi que les points particuliers à suivre. Ces instructions sont 
envoyées à l’ensemble des sociétés du Groupe, assurant ainsi le respect des délais, la certitude d’utilisation des mêmes 
paramètres de clôture, l’harmonisation de la remontée des données et une meilleure coordination entre les différentes 
entités du Groupe. 

Consolidation statutaire 

Dans le cadre de son organisation, le Groupe s’est également doté d’une procédure interne formalisant les processus 
de remontée d’informations statutaires, afin de s’assurer de bénéficier suffisamment tôt de l’information et, le cas 
échéant, des signaux d’alerte nécessaires en cas de survenance de risques de nature à affecter les états financiers. 

Communication financière 

Le processus d’élaboration de la communication est assuré par le Directeur Financier avec l’aide d’un prestataire 
extérieur. Ils établissent un calendrier récapitulant l’ensemble des obligations du Groupe en matière de communication 
comptable et financière. Une fois les informations disponibles, une procédure de relecture permet de vérifier la fiabilité 
et l’exactitude des informations, qu’elles soient de nature comptable ou non. 

Plan de progrès du dispositif de contrôle interne 

La direction générale a poursuivi l’évolution des systèmes d’information, tant au niveau du reporting financier consolidé, 
mis en place progressivement depuis l’exercice 2018/2019, que des systèmes opérationnels (ERP) des divisions. 

Elle poursuivra en 2023/2024 les travaux suivants, initiés ou partiellement finalisés en 2022/2023 : 

⦁ évolution permanente des systèmes d’information, liés notamment aux prévisions de trésorerie, au reporting financier, 
extra-financier et effectifs ; 

⦁ déploiement d’un référentiel de contrôle interne pour le Groupe, intégrant notamment le contrôle et l’évaluation interne 
des mesures mises en œuvre destinées à prévenir et à détecter la commission, en France ou à l’étranger, de faits 
de corruption ou de trafic d’influence, conformément à la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ; 

⦁ mise à jour de la cartographie des risques opérationnels. 

5.4 Facteurs de risque et gestion des risques 

La politique de prévention et de gestion des risques constitue une préoccupation importante du Groupe. Sa mise en 
œuvre fait l’objet d’informations et de formations récurrentes pour sensibiliser et responsabiliser les équipes en mettant 
l’accent sur la transparence et la rigueur des démarches. 



13/29 

Le Groupe considère qu’il n’y a pas d’autres risques significatifs hormis ceux présentés ci-après. 

Toutefois, l’attention du lecteur est attirée sur le fait que d’autres risques que ceux décrits ci-après peuvent exister, non 
identifiés à la date du présent document ou dont la réalisation n’est pas considérée, à cette même date, comme 
susceptible d’avoir un effet défavorable significatif. 

5.4.1 LES RISQUES LIES A L’ACTIVITE 

Risques liés à la conjoncture économique, géopolitique et sanitaire 

Le groupe OENEO est un acteur international majeur de l’Élevage et du Bouchage. Son chiffre d’affaires est étroitement 
lié à l’évolution de la conjoncture économique, géopolitique et sanitaire mondiale. Un ralentissement économique, 
notamment à la suite d’une crise sanitaire majeure à l’instar de celle liée au Covid-19 et/ou d’une crise géopolitique 
majeure impliquant des guerres et/ou des sanctions économiques internationales, dans un ou plusieurs marchés, à 
l’instar du conflit russo-ukrainien, est ainsi susceptible d’avoir des effets négatifs sur les résultats du Groupe. 

Risques liés à la concurrence 

Les activités d’Élevage et de Bouchage sont des activités fortement concurrentielles. Au niveau international, le Groupe 
est en compétition avec de nombreux autres acteurs de tailles diverses. 

Pour adresser ce risque, le Groupe se démarque par la qualité et l’innovation de son offre, préservant ainsi son chiffre 
d’affaires et sa rentabilité. 

Risques liés à l’image et à la réputation 

Bien que solidement implantées, les marques du groupe OENEO peuvent faire l’objet d’actes de malveillance ou de 
tentatives d’affecter leur intégrité et leur image auprès de ses clients. 

Pour éviter de tels agissements, le groupe OENEO se montre vigilant quant à l’usage fait par des tiers de ses marques, 
dans le monde physique aussi bien que digital. Cette vigilance s’exerce au travers d’une politique de protection et défense 
de ses marques, initiée par l’enregistrement auprès des offices européens et/ou internationaux des dénominations et 
logos identifiant ses produits et services et également des noms de domaines y afférents. Au-delà, le groupe OENEO 
déploie une politique active de suivi et de veille, ainsi qu’une communication visant à limiter le risque de confusion entre 
les marques du Groupe et des marques identiques ou similaires. Enfin, le cas échéant, le groupe OENEO initie les 
procédures administratives ou judiciaires visant à la défense de ses droits. 

Risques liés au personnel clé 

Le succès du groupe OENEO dépend en grande partie des actions et efforts entrepris par ses dirigeants et managers 
occupant des postes clés mais également de leur loyauté. 

L’indisponibilité momentanée ou définitive de ce personnel clé pourrait impacter l’activité du Groupe, sa situation 
financière et sa capacité à atteindre ses objectifs. 

Aussi, pour fidéliser et motiver son personnel clé, chaque entité du Groupe met en place des programmes de formation 
permettant le développement continu de ces collaborateurs. Au surplus, OENEO a mis en place des plans d’attribution 
d’actions gratuites, disponibles en fonction de critères quantitatifs et qualitatifs déterminés. 

Risques liés aux opérations de croissance externe 

Le groupe OENEO peut procéder à des opérations de croissance externe. Le succès de ces opérations nécessite une 
implication importante des dirigeants actuels du Groupe pour, notamment, organiser, mettre en œuvre le processus 
d’intégration, rassurer et motiver les salariés des sociétés acquises ou intégrées. 

Une intégration réussie n’est jamais garantie, et en conséquence, la situation financière du Groupe ou ses perspectives 
pourraient en être impactées. 

Risques liés aux systèmes d’information 

Comme toute société, le Groupe dépend de plus en plus de son système d’information, et notamment d’applications 
communes au Groupe ou bien à l’activité propre de chacune des divisions. 

Une défaillance de ces applications ou des réseaux serait de nature à bloquer, ralentir, retarder ou fausser tant la 
fourniture des services ou produits que certaines prises de décision du Groupe et entraîner des pertes financières. 

Pour adresser ce risque, le Groupe fait appel aux outils informatiques de protection de ses systèmes et réseaux les plus 
évolués avec une mise à jour permanente de ses protections. Le Groupe a fait également réaliser au cours de l’exercice 
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un audit des risques cyber.  

Risques de défaillance du système de contrôle 

Le Groupe a mis en place un dispositif de contrôle interne, tant dans la Société que dans l’ensemble des filiales 
composant le périmètre de consolidation, destiné à améliorer la maîtrise des activités et l’efficacité de ses opérations. 

Comme tout système de contrôle interne, il est rappelé que, aussi complet soit-il, il n’offre qu’une assurance raisonnable, 
mais en aucun cas une garantie absolue, que les risques auxquels est exposé le Groupe soient totalement éliminés. 

Le Groupe met en œuvre des audits réguliers de ses diverses activités et processus vitaux afin de mieux identifier les 
risques et de trouver des solutions pour en réduire l’apparition et les conséquences. 

5.4.2 LES RISQUES LIES A LA PRODUCTION (1)

Risques liés à l’innovation des produits 

Ces risques sont inhérents à la création des innovations et des inventions des nouveaux process industriels et marketing 
qui constitueront la richesse patrimoniale de demain. Un des atouts d’OENEO réside notamment dans les innovations 
apportées à des méthodes de fabrication traditionnelles. Les risques liés à une politique de protection déficiente des 
marques et des brevets sont réels : 

⦁ la contrefaçon des produits phares de la Société, en vue de s’arroger l’image du produit d’origine ; 

⦁ la copie d’inventions non brevetées, dépendant de la préservation du savoir-faire des équipes, pourrait ruiner les 
investissements matériels et humains du Groupe. 

L’exploitation malveillante d’une faiblesse dans le système de protection du Groupe pourrait engendrer des coûts 
financiers directs et indirects importants. La politique de protection des dénominations, dessins, modèles, inventions et 
savoir-faire du Groupe a donc pour objectif de réduire ces risques. 

Les brevets et marques de la division Élevage sont déposés en Europe, en France et dans les principales zones 
vitivinicoles (Amérique du Nord, Chili, Argentine, Océanie et Afrique du Sud). Les marques sont renouvelées aux dates 
d’échéance des dépôts, après analyse du besoin de leur maintien dans le portefeuille. 

Les risques liés à l’innovation sont considérés comme bien évalués et maîtrisés de manière satisfaisante. 

Risques liés à la fabrication des produits 

L’application industrielle des procédés inventés et la fabrication des produits génèrent des risques. Afin de les limiter, le 
Groupe entreprend des démarches de traçabilité (de la matière première au produit fini), de prévention et de gestion des 
risques industriels et relatifs à la qualité des produits. 

⦁ La sécurité des sites et du personnel pendant la réalisation des produits 

Les risques encourus par les salariés sur les sites de production font l’objet de politiques de prévention visant à les 
sécuriser. Dans ce cadre, les sociétés du groupe OENEO poursuivent leur effort sur la sécurité et l’hygiène de leurs sites 
de production. Le niveau de sécurité est assuré et conforté par un renouvellement des équipements de protection des 
salariés en fonction de leur usure et une amélioration régulière des infrastructures des sites en fonction de leur 
dangerosité. 

⦁ Division Élevage 

Les sociétés de la division ont atteint un niveau élevé de sécurité sur leurs principaux sites et poursuivent néanmoins 
leurs efforts portant sur l’amélioration permanente de la sécurité des infrastructures et des machines, et la formation des 
personnels sur site, tant en merranderie, qu’en scierie et en tonnellerie. Un effort tout particulier est mené sur la protection 
des salariés contre les poussières de bois, en étroite collaboration entre Seguin Moreau & C°, les Caisses régionales 
d’assurance maladie et les directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. 

⦁ Division Bouchage 

Le Responsable Sécurité & Économie Circulaire de la division a pour mission de renforcer la sensibilisation du personnel 
à la sécurité et de les inciter à mettre en place une gestion des déchets faisant appel, dans la mesure du possible à des 
process de recyclage ou d’économie circulaire. La division a pour objectif de renforcer la politique sécurité au sein des 
différentes entités, dans chaque pays, avec pour objectif de réduire de 50 % le nombre d’accidents entre 2021 et 2023. 

Pour renforcer sa démarche Sécurité, la division Bouchage vise à être prochainement certifiée ISO 45001.  

(1) Les risques liés à la production sont examinés par ailleurs au sein de la déclaration de performance extra‑financière du Groupe 
(sections 2.4 et 2.6). 
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Risques liés à la qualité des produits 

Le Groupe poursuit une politique exigeante de qualité des produits et services rendus afin de limiter le risque de 
survenance de réclamations des clients. 

⦁ Division Élevage 

Conformément à la réglementation européenne, en tant que fournisseur de l’industrie alimentaire, la division Élevage a 
mis en place une démarche HACCP, afin d’analyser et maîtriser les risques alimentaires. Par ailleurs, les sociétés Seguin 
Moreau & C° et Boisé France sont certifiées ISO 22000 (management de la sécurité des denrées alimentaires). 

Seguin Moreau a organisé son fonctionnement autour de process et indicateurs (service technique dédié, enquêtes de 
satisfaction, suivis mensuels de réclamations…) ayant pour objectif la satisfaction totale de ses clients. 

⦁ Division Bouchage 

La division améliore continuellement ses procédés de fabrication pour obtenir une parfaite adéquation des produits aux 
besoins clients. Cela se traduit notamment par l’expression de recommandations de solutions de bouchage issues des 
études œnologiques menées avec différentes universités. La division Bouchage est par ailleurs certifiée ISO 22000. 

La division Bouchage utilise du liège nettoyé par le procédé de purification au CO2 supercritique « Diamant », participant 
à garantir la sécurité alimentaire des bouchons. 

Les bouchons technologiques commercialisés par Diam Bouchage sont produits conformément aux bonnes pratiques 
de l’industrie des emballages destinés au contact alimentaire et plus spécifiquement au vin, à partir de substances 
réglementées et destinées à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Ainsi, les bouchons technologiques Diam 
Bouchage satisfont aux règlements CE 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant 
les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et CE 10/2011 de la Commission du 
14 janvier 2011 concernant les matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées 
alimentaires, tels qu’amendés et retranscrits dans les réglementations nationales, qui définissent les critères essentiels 
pour qu’un matériau soit apte au contact alimentaire (matériaux ou substances autorisés, critères de pureté, mesure de 
migration, traçabilité…). La norme ISO 633 établit par ailleurs la définition des bouchons en liège destinés au bouchage 
des vins en bouteilles et les pratiques recommandées. 

Pour l’ensemble de sa gamme de bouchons technologiques, Diam Bouchage assure, en collaboration avec un laboratoire 
externe certifié et indépendant, les analyses de migrations globales et spécifiques pour les molécules soumises à ces 
réglementations, nécessaires afin d’attester de l’aptitude au contact alimentaire de ses produits. 

Risques sur les matières premières 

⦁ Division Élevage 

Pour le chêne français, et selon le type de chêne concerné, l’approvisionnement des tonnelleries en merrains est assuré 
soit par les merranderies internes du Groupe, soit par des approvisionnements externes. Le groupe OENEO continue à 
limiter sa dépendance en élargissant le nombre de ses fournisseurs, avec lesquels la relation de confiance est 
primordiale. Le groupe OENEO constate une forte tension haussière sur les prix du chêne français, née notamment de 
la forte demande des tonneliers voulant reconstituer leurs stocks et accompagner la croissance du marché du cognac. 
Cette tendance haussière, forte depuis plusieurs années, tend à s’accélérer encore depuis 2021. L’Office national des 
forêts, qui gère l’essentiel du patrimoine forestier français disponible dans la haute qualité de bois recherchée par les 
tonnelleries du groupe OENEO, contrôle la mise en marché de ces bois. Les merranderies du Groupe disposent du label 
« Transformation UE », et sont donc accréditées pour accéder aux ventes de l’ONF. 

Pour le chêne américain, la division Élevage du Groupe est approvisionnée en douelles usinées grâce au travail conjoint 
des unités de Perryville (Missouri) et de Malvern (Arkansas). 

La tonnellerie Seguin Moreau a augmenté les capacités de production de ses merranderies internes pour couvrir 
désormais plus de 70 % de ses besoins en merrains de chêne français et américain, renforçant ainsi le contrôle de la 
marque sur ses sources d’approvisionnement. 

Concernant Boisé France, il existe plusieurs sources d’approvisionnement en bois, ce qui exclut toute situation de 
dépendance.  

⦁ Division Bouchage 

Le marché du liège est un marché non réglementé, de petite taille, où le prix est déterminé par l’offre et la demande. 
Même s’il est resté historiquement stable ou en légère augmentation, celui-ci tend à évoluer assez fortement à la hausse 
en raison d’une baisse progressive des levées de liège (-30% de volume récolté annuellement en 20 ans). Cela est dû 
aux effets délétères du réchauffement climatique dans des régions qui souffrent fortement d’un manque chronique d’eau, 
ainsi que d’un abandon de l’entretien des forêts dans certaines régions (en raison du coût et des limitations d’accès par 
les autorités en raison des risques accrus d’incendie).  
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Par ailleurs, certaines fluctuations de prix dépendent de l’importance des levées de liège, qui varient d’une année sur 
l’autre. Ces variations sont dues soit à des aléas climatiques pouvant survenir avant la période de levée du liège, soit à 
l’héritage d’années antérieures défavorables (puisque les levées de liège sur un arbre se répètent tous les 9 à 10 ans). 

La matière première liège est levée dans l’ensemble des pays de l’ouest du bassin méditerranéen, qui sont diversement 
organisés au niveau de l’exploitation de leur suberaies. Il peut donc en résulter des niveaux de prix et de récoltes variant 
d’un pays à l’autre. 

Enfin, même s’il est possible de trouver de la matière première liège, issue d’une première transformation, tout au long 
de l’année et sur des quantités modestes, les récoltes (levées) de liège brut sont saisonnières (de mi-mai à août selon 
les régions) et concentrées sur une certaine période de l’année. 

La division Bouchage augmente progressivement ses levées de liège en forêt, évitant ainsi l’intervention d’acteurs 
intermédiaires et les effets spéculatifs. La division sécurise aussi des circuits d’approvisionnement avec des partenaires 
dans chaque région afin de disposer d’une couverture de plusieurs mois de production. Ce niveau de couverture varie 
en cours d’année, en raison de la saisonnalité liée aux levées de liège. Le process industriel de la Division Bouchage ne 
nécessite pas de constituer des stocks significatifs par avance, toutefois une augmentation temporaire des niveaux de 
couverture peut parfois se justifier pour amortir les effets de faibles récoltes aux conséquences inflationnistes. 

Concernant les autres matières premières, la contractualisation est systématique et la division s’implique en amont des 
filières de ses fournisseurs dans le développement des matières en raison de leurs spécificités (en particulier leur 
nécessaire aptitude au contact alimentaire en présence d’alcool). La Division Bouchage signe ainsi des contrats 
d’exclusivité sur certaines matières qui ont été spécifiquement développées à sa demande. Des stocks de sécurité sont 
constitués avec les industriels fournisseurs sur certains composants entrant dans la fabrication de ces matières. 

Risques industriels et environnementaux 

Un Responsable Environnement est nommé dans chacune de nos entités significatives afin d’accroître la vigilance face 
aux risques environnementaux. 

Les principaux sites industriels du Groupe, du fait de leur activité liée à la transformation du bois, sont soumis à 
autorisation administrative au titre des réglementations environnementales de leur pays d’implantation et, à ce titre, 
appliquent les prescriptions techniques et de contrôle. 

Ces activités de transformation du bois exposent les sites du Groupe à des risques d’incendie. Des systèmes de détection 
et extinction automatique sont présents dans les usines et régulièrement testés et contrôlés. Les sites forment leur 
personnel à la lutte contre l’incendie, avec des équipes spécialisées et des exercices réguliers. 

En raison des mesures prises, OENEO estime avoir limité au mieux ses risques à cet égard. 

⦁ Division Élevage 

La fabrication des barriques, des foudres et des copeaux n’entraîne pas de risques significatifs sur l’environnement. La 
gestion des déchets est confiée à des sociétés extérieures. 

Les eaux utilisées et reversées dans le cadre du lavage des merrains, à leur arrivée et tout au long de leur maturation, 
ainsi que par l’arrosage des grumes à merrains, sur les sites français de Merpins (Seguin Moreau & C°) et Vélines 
(Sambois), et sur le site américain de Perryville (Seguin Moreau Napa Cooperage) font l’objet d’un contrôle planifié, 
effectué régulièrement par les différentes sociétés sur les sites sensibles. La division a pris des mesures permettant, en 
cas de pollution accidentelle, d’en limiter la propagation à l’environnement, en conformité avec la réglementation en 
vigueur relative aux rejets en milieu naturel. 

Par ailleurs les sociétés Seguin Moreau & C° et Boisé France sont certifiées PEFC, label international garantissant la 
gestion durable des forêts. 

⦁ Division Bouchage 

Les facteurs de risques liés à l’environnement sont identifiés, surveillés et, quand cela est possible, supprimés ou bien 
atténués. La division Bouchage s’est engagée dans la mise en place d’un système de management environnemental et 
a obtenu la certification ISO 14001 au cours de l’exercice 2021/2022. 

Les poussières de liège générées lors de la fabrication des bouchons sont éliminées par combustion dans les chaudières 
biomasse, produisant ainsi l’énergie thermique nécessaire au process de production. Les émissions de rejet 
atmosphérique des sites de la division sont contrôlées conformément aux réglementations en vigueur. 

Concernant le risque incendie et explosion des poussières bois, l’ensemble des sites de la division sont couverts par des 
Plan d’Organisation Interne, testés régulièrement pour assurer leur capacité à réagir en cas de survenance. 
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5.4.3 RISQUES LIES AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET MESURES MISES EN ŒUVRE POUR 
LES REDUIRE (1)

Le changement climatique et les risques pour le Groupe 

D’ici à 2050, les conclusions du GIEC anticipent un risque d’augmentation des températures moyennes de 2 à 4 °C selon 
les scénarios. 

S’agissant du monde vitivinicole, ces changements entraîneront inévitablement une modification des pratiques culturales 
(période de vendanges, stress hydrique…), exposant ainsi les clients du Groupe. Plus largement de nombreuses régions 
vinicoles devront s’organiser pour gérer les conséquences telles que l’augmentation des degrés d’alcool, la diminution 
de l’acidité et la moins bonne capacité de vieillissement. 

S’agissant des forêts de chênes et de chênes-lièges, le changement climatique et le manque d’eau favorisent le 
développement de parasites dans certaines forêts (déclin de la qualité, baisse du diamètre du tronc ou croissance 
irrégulière de l’écorce de liège) et les risques d’incendie dans les suberaies espagnoles et portugaises notamment. 

Les possibilités d’adaptation du chêne de qualité tonnelière sont diverses mais, dans tous les cas, très lentes : 

⦁ migrations des populations vers des zones climatiquement moins chaudes et sèches (Nord et altitude) ; 

⦁ croisements génétiques naturels au sein du genre Quercus (nom scientifique du chêne), entre les différentes 
espèces. 

Il est à noter que l’exploitation des suberaies participe notoirement à la prévention des incendies. 

Mesures prises par le Groupe 

En termes d’adaptation aux conséquences du changement climatique sur son activité, le Groupe poursuit les orientations 
suivantes : 

⦁ La sécurisation des approvisionnements bois : la filière du chêne français à merrain connait des tensions fortes, qui 
se sont accélérées depuis 2021. Le Groupe a développé sa filière amont d’achat et de transformation, afin de pouvoir 
sécuriser l’approvisionnement. 

⦁ Les enjeux relatifs au changement climatique pour les suberaies se concentrent sur l’évolution qualitative des chênes-
lièges face aux aléas climatiques (variation des quantités levées, qualités du liège). Il faut toutefois noter que la 
fabrication de bouchons technologiques provenant de liège broyé et transformé en granulés sera moins impactée par 
la baisse de qualité du liège que la fabrication des bouchons traditionnels, qui fait appel à des écorces de liège 
épaisses et régulières. L’enjeu réside également dans la relance de l’exploitation de la levée de liège dans certaines 
régions qui l’avaient abandonnée (territoires français, italiens et certaines zones du Maghreb). 

⦁ L’optimisation de la matière, avec l’accentuation de l’activité « Bois pour l’œnologie ». Le Groupe a également engagé 
un travail de modernisation de son parc de machines et de son processus de fabrication, avec pour objectif 
l’amélioration des rendements dans l’activité tonnellerie, et donc une meilleure utilisation des ressources disponibles. 

⦁ Le travail œnologique sur plus de fraîcheur et de fruit pour les vins boisés : dans les zones viticoles historiques, qui 
connaissent déjà et vont subir de plus en plus les phénomènes de surmaturité, les produits bois (fûts et bois 
œnologiques) ont un rôle œnologique majeur à jouer en vinification et élevage, pour préserver la fraîcheur du 
raisin/vin et en accentuer la perception. Des développements œnologiques ont déjà été opérés en ce sens par les 
équipes de recherche (notamment fût, fraîcheur, gamme Oenofirst) et cette clé d’entrée servira à renforcer l’offre du 
Groupe des prochaines décennies. 

⦁ La conquête des nouvelles zones viticoles : de nouveaux pays vont s’ouvrir à la viticulture et donc à l’usage du bois 
en vinification et en élevage. La filière tonnelière devra veiller à couvrir commercialement au plus tôt ces nouvelles 
zones pour s’y implanter avant ses principaux concurrents. 

En termes d’atténuation de son empreinte carbone, le Groupe a défini une trajectoire ambitieuse de réduction de ses 
émissions à horizon 2025, alignée avec la trajectoire W2DS de Science Based Targets Initiative (SBTI). L’objectif est 
de : 

⦁ réduire les émissions de 16 % sur l’ensemble de l’empreinte d’ici 2025 grâce à un effort particulièrement conséquent 
sur son périmètre d’action directe (scopes 1 & 2) en visant une réduction de 50 % des émissions d’ici 2025 : en 
conjuguant réduction des consommations énergétiques et développement de la production d’énergie renouvelable 
sur ses sites industriels, le groupe OENEO vise l’autonomie énergétique la plus complète possible sur les sites 
industriels les plus conséquents du Groupe ; 

(1) La stratégie bas-carbone du Groupe est détaillée au sein de la déclaration de performance extra-financière du Groupe (section 
2.5). 
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⦁ maintenir les émissions du scope 3 par rapport au niveau de 2019 malgré une hausse d’activité prévisionnelle : cela 
se traduit par la poursuite des actions de réduction des pertes matières, l’optimisation de l’organisation industrielle et 
logistique, la promotion de ses solutions les moins carbonées auprès de ses clients ainsi que par un travail avec les 
fournisseurs et les prestataires, que le Groupe souhaite entraîner également vers des trajectoires ambitieuses. 

Au-delà de 2025, de nouvelles offres sur le marché, ainsi que des développements internes « bas-carbone », devraient 
permettre de pérenniser la trajectoire définie. 

5.4.4 LES RISQUES JURIDIQUES ET REGLEMENTAIRES 

Risques liés à l’évolution de la réglementation 

Par son exposition internationale et la diversité de ses métiers, le Groupe doit être en mesure de respecter un nombre 
croissant de réglementations. 

La réglementation applicable aux vins et spiritueux ainsi que celle applicable aux matériaux en contact avec les produits 
alimentaires sont particulièrement susceptibles d’impacter les activités du Groupe. 

La pression constante sur la consommation modérée des vins et spiritueux se traduit régulièrement dans la 
réglementation (promotion des produits par exemple) et pourrait impacter les niveaux de consommation des produits des 
clients du Groupe. 

En outre, étant rappelé le caractère fluctuant de certaines réglementations ainsi que leur éventuel manque de clarté, le 
Groupe ne peut garantir que les interprétations faites des différentes réglementations ne seront pas contestées, avec 
des conséquences négatives pouvant en résulter. Tout changement de réglementation est susceptible d’avoir un impact 
significatif sur les activités du Groupe, d’augmenter ses coûts et d’affecter le niveau de demande et d’exigence des 
clients ou des fournisseurs. 

Le Groupe assure la veille réglementaire de manière à adapter ses pratiques et outils contractuels aux nouvelles règles 
et normes en vigueur, lesquelles n’ont pas donné lieu à l’identification d’incidence significative sur ses performances. 

⦁ Division Élevage 

La division Élevage est soumise à de nombreuses exigences réglementaires, notamment issues de l’OIV (pour les pays 
qui y adhèrent), concernant l’usage des bois œnologiques tels que les copeaux et inserts de chêne, ainsi qu’à celles 
portant sur les appellations d’origine. 

En Europe, la fabrication et la conception de ces produits sont notamment encadrées par les règlements européens 
n° 2019/787 relatif aux boissons spiritueuses, n° 1308/2013 portant organisation commune des marchés des produits 
agricoles et 2019/934 complétant le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les pratiques œnologiques autorisées. 

Par ailleurs, la division est en veille sur les évolutions de la réglementation en matière de classification des intrants 
œnologiques. 

⦁ Division Bouchage 

L’activité de la division Bouchage est principalement impactée par la réglementation relative aux produits destinés à 
entrer en contact avec des denrées alimentaires (1), tels que les bouchons en liège. 

Risques liés aux litiges 

Sur les douze derniers mois, il n’y a pas eu de procédures gouvernementales, judiciaires ou d’arbitrage (y compris toute 
procédure dont le groupe OENEO a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée) susceptibles d’avoir 
ou ayant eu des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité du Groupe. 

Risques liés à la propriété intellectuelle 

La notoriété des marques du groupe OENEO participe à sa compétitivité. La gestion des marques et des brevets dont le 
Groupe est propriétaire oblige à des investissements ou dépenses importantes tant pour les protéger que pour les 
défendre. 

Le Groupe pilote la gestion de ses marques et brevets, qui est confiée à des conseils en propriété intellectuelle ou 
avocats spécialistes, en France comme à l’étranger, en vue de permettre la mise en œuvre d’actions en protection et en 
défense de ses droits. 

L’ensemble des membres du Comité Exécutif ainsi que les collaborateurs des départements marketing, recherche et 

(1) Les risques liés à la sécurité alimentaire sont examinés par ailleurs au sein du § 5.4.2 du présent rapport ci-dessus et de la décla-
ration de performance extra-financière du Groupe (cf. § 2.6.1). 
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développement et juridique sont sensibilisés à la défense des droits de propriété intellectuelle : tous peuvent être 
sollicités pour aider à lutter contre des agissements en contrefaçon, des actions de dénigrement de la part de tiers. 
Cependant, le Groupe ne peut garantir que les mesures prises sont suffisantes pour empêcher des actions de tiers en 
contravention de ses droits. 

En outre, la seule délivrance d’un brevet, d’une marque ou d’autres droits de propriété intellectuelle n’en garantit pas la 
validité ni l’opposabilité. En effet, les concurrents des sociétés du Groupe pourraient à tout moment contester la validité 
ou l’opposabilité des brevets, marques, ou demandes y afférents d’une société devant un tribunal ou dans le cadre 
d’autres procédures, ce qui, selon l’issue desdites contestations, pourrait réduire leur portée, aboutir à leur invalidité ou 
permettre leur contournement par des concurrents. 

Risques liés à la corruption et au trafic d’influence (1) 

La violation des lois et règlements applicables en matière de corruption et de trafic d’influence par les collaborateurs du 
Groupe ou d’acteurs agissant pour son compte, est susceptible d’exposer le groupe OENEO et/ou ses collaborateurs à 
des sanctions pénales et civiles et peut porter atteinte à sa réputation et à son image. 

Afin de prévenir les risques de corruption et de répondre aux exigences de la loi du 9 septembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (loi « Sapin II »), le Groupe a 
renforcé son dispositif de lutte contre la corruption et le trafic d’influence depuis 2017. 

Dans l’objectif de réduire les risques de corruption, le renforcement du dispositif de prévention est notamment axé sur 
les mesures ci-dessous : 

⦁ diffuser un code de bonne conduite, intégré au règlement intérieur, avec une politique de sanctions disciplinaires ; 

⦁ maintenir à jour une cartographie des risques spécifiques aux risques de corruption ; 

⦁ dispenser une formation au personnel encadrant du Groupe ainsi qu’aux personnes les plus exposées ; 

⦁ mettre en œuvre un dispositif d’alerte interne ; 

⦁ mettre en œuvre un dispositif de contrôle et d’évaluation interne des mesures mises en œuvre. 

5.4.5  Les risques financiers 

Risque de crédit et/ou de contreparties 

Le risque client fait l’objet d’une attention soutenue par le management d’OENEO à travers le suivi et la relance client, 
qui ont fait l’objet de procédures dans les sociétés afin de suivre les clients historiques et d’évaluer le risque associé aux 
nouveaux clients. 

Il est à noter que, compte tenu du caractère très dispersé de la clientèle du Groupe, le risque client est distribué entre 
un très grand nombre de clients opérant sur de multiples pays. Des partenariats avec des assureurs crédits ont été ainsi 
noués dans la majorité des pays. L’importance des crises récentes (Covid-19 et conflit russo-ukrainien) risquant de 
fragiliser sérieusement certains de nos clients, des conditions particulières ont été mises en place avec les assureurs 
crédits (allongement des délais de paiements, assouplissement des procédures de demandes de couvertures) et un suivi 
très régulier des en-cours clients (et retards de règlement) est effectué au niveau du Groupe. 

Le montant des pertes sur créances clients irrécouvrables s’élève à 400 K€ au 31 mars 2023, contre 67 K€ au 31 mars 
2022. Ces pertes étant précédemment provisionnées, elles ont fait l’objet de reprises sur provisions à due concurrence. 

Pour sa part, le montant des provisions pour créances douteuses s’établit à 1 415 K€ au 31 mars 2023 contre 2 054 K€ au 31 
mars 2022. 

(1) Les risques liés à la corruption et au trafic d’influence sont examinés par ailleurs au sein de la déclaration de performance extra-
financière du Groupe (cf. § 2.2.3). 
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Risques de liquidité 

Le Groupe a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité : il considère être en mesure de faire face à ses 
échéances à venir. Le risque de liquidité est détaillé dans les notes aux états financiers consolidés (cf. § 5.A.19). 

Toutefois, les caractéristiques des emprunts contractés figurent dans le tableau suivant (emprunts contractés). 

Caractéristiques des 
emprunts contractés 

Taux fixe ou 
taux variable

Devise Montant global 
des lignes 

autorisées (en 
milliers d’euros)

Montant global 
des utilisations au 

31/03/2023 (en 
milliers d’euros)

Éché-
ances

Existence de 
couvertures 

de taux

Emprunts crédit syndiqué Taux variable EUR 18 000 17 725 2025
Oui, sur 

66 %

Emprunts crédit syndiqué Taux variable EUR 30 000 29 542 2026
Oui, sur 

66 %

Emprunts bilatéraux Taux fixe EUR 4 775 4 775 2024 Non

Emprunts bilatéraux Taux variable USD 12 000 0 2023 Non

Acquisition Facility Taux variable EUR 0 0 2025 Non

Revolving Credit Facility Taux variable EUR 50 000 0 2025 Non

Emprunts bilatéraux Taux fixe EUR 500 500 2024 Non

TOTAL DES EMPRUNTS (A) EUR 115 275 52 542

CONTRAT DE LOCATION 
SIMPLE (B) TAUX FIXE EUR 4 945 4 945

AUTRES EMPRUNTS ET 
DETTES (C) TAUX FIXE EUR 1 073 1 073 2028 Non

CONCOURS BANCAIRES 
COURANTS (D) 

TAUX 
VARIABLE EUR 1 559 1 559 2024 NON

TOTAL A + B + C + D EUR 122 852 60 119

Risques de marché (change et taux) 

Le risque de change et de taux est également détaillé dans les notes aux états financiers consolidés (cf. § 5.A.19). 

Risque de fraude 

Nous avons pu observer une augmentation significative du risque de fraude externe, sous différentes formes, que ce soit 
la « fraude au Président », les attaques « cyber » visant le vol de données confidentielles ou les tentatives d’extorsion 
via des ransomware. De même le risque de fraude interne est un risque permanent. 

Le Groupe jouit d’une forte notoriété, et a pu ou peut constituer une cible pour de nombreuses tentatives de fraude, 
lesquelles peuvent concerner l’ensemble des entités du Groupe. 

Conscient de ce risque, le groupe OENEO a mis en place de nombreuses mesures et contrôles. Le Groupe sensibilise, 
a formé des équipes à ce risque et a renforcé les procédures clés. Des polices d’assurance « cyber » et « fraude » ont 
été également souscrites par le Groupe. 

5.5 Assurances 

Le Groupe dispose d’une couverture classique des risques liés à son activité commerciale et industrielle. L’organisation 
de la couverture d’assurance du Groupe suit trois grands principes directeurs : 

⦁ le Groupe travaille principalement avec la société Verspieren, courtier en assurances ; 
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⦁ la politique assurance du Groupe est décidée en concertation avec les responsables opérationnels des filiales et des 
divisions ; 

⦁ le Groupe privilégie des contrats à franchise élevée, considérant que le développement de procédures internes limite 
l’émergence de risques. 

Les principales couvertures d’assurances interviennent dans le cadre de programmes internationaux et garantissent les 
risques stratégiques, tels que les dommages aux biens, les pertes d’exploitation consécutives, le transport des 
marchandises, le retrait des produits livrés, la responsabilité civile (y compris celle liée à l’environnement), la 
responsabilité civile des mandataires sociaux et la fraude. 

Leurs principales caractéristiques sont résumées ci-dessous : 

Assurances Garanties, plafonds et limites des principales polices souscrites 

Dommages aux 
biens et pertes 
d’exploitation 

Une police de type « tous risques sauf » couvre les risques liés à l’incendie, la foudre, aux événements 
climatiques tels la tempête et les catastrophes naturelles, aux bris de machine, au vandalisme, aux attentats et 
la perte d’exploitation. 

La globalisation de la couverture des filiales en France et en Espagne est pérennisée et caractérisée par un 
seul contrat couvrant les deux divisions. Des polices locales sont souscrites aux États-Unis, en Australie et au 
Chili. 

Responsabilité 
civile générale 
et de retrait de 
produits 

Les activités couvertes englobent toutes les activités relatives au bois et notamment les ventes, opérations, 
prestations, études, et plus généralement tous services et travaux concernant directement ou indirectement la 

fabrication, la mise sur le marché, la commercialisation et la distribution des produits de bouchage (bouchons 
naturels, effervescents, Diam, etc.) et des produits d’élevage (barriques, foudres, grands contenants, douelles, 
copeaux, etc.) par l’intermédiaire de polices Master Groupe et le cas échéant de plusieurs polices locales. Ainsi 

les polices Master Groupe s’exercent dans le monde entier, soit directement, soit en différence de conditions et 
de limites des polices souscrites localement dans les pays dans lesquels une couverture locale est exigée. 
Les plafonds de garantie cumulés des polices Master sont les suivants : 

– RC Exploitation/RC avant livraison : 20 M€ par sinistre, avec application de certaines sous-limitations ; 

– RC après livraison : 60 M€ par sinistre et par année d’assurance, avec applications de certaines sous-
limitations. 

Dans les pays, comme les États-Unis, où les organismes publics ne couvrent pas les accidents du travail, des 
polices d’assurance sont souscrites. Les limites de ces polices sont conformes aux obligations légales. 

Responsabilité 
civile 
environnement 

Les entités européennes du groupe OENEO sont couvertes par une police d’assurance spécifique responsabilité 
civile environnement. Le montant des garanties souscrites (frais de défense inclus) est plafonné à de 12 M€ par 

sinistre et par année d’assurance, avec application de certaines sous-limitations selon les garanties. 

Transport La division Élevage du Groupe dispose d’une police « marchandises transportées » couvrant toute marchandise 
de l’activité commerciale et industrielle produite par les entités de la division. Les garanties s’appliquent aux 

expéditions effectuées de tout point du monde à tout autre sur lesquelles la division a un intérêt assurable et 
couvrent les dommages subis au cours de transports, ou en séjour. 

RC mandataires 
sociaux 

Le Groupe assure les risques liés à l’exercice des qualités de mandataires sociaux et de dirigeants (dirigeants 
de droit, de fait ou additionnels), pour un montant de 15 M€ par période d’assurance. La police souscrite couvre 
la responsabilité civile des dirigeants personnes physiques et les frais de défense. Elle comprend également 

une extension de garanties aux dirigeants de droit personnes morales couvrant les administrateurs personnes 
morales du Groupe (dommages faisant suite à une réclamation boursière). 

Flotte 
automobile 

Chacune des divisions du Groupe assure sa flotte de manière séparée. 

Malveillance 
informatique 

Le contrat d’assurance « Cyber » souscrit par le groupe OENEO a pour objectif de couvrir les dommages liés à 

la malveillance informatique provoqués notamment dans les cas suivants : introduction de logiciels malveillants 
et de virus informatiques dans le système d’information, utilisation non autorisée du système d’information, 
tentative d’extorsion informatique, panne informatique, erreur humaine dans l’utilisation de ce système etc. 

Fraude Le contrat d’assurance « Fraude » souscrit par le groupe OENEO a pour objectif de couvrir les dommages liés 
aux fraudes relevant d’infractions au Code pénal ou au Code monétaire et financier tels que, notamment, 

l’escroquerie, l’abus de confiance, le transfert frauduleux de type « Fraude au Président », les faux et usages 
de faux. 

Déplacements 
Professionnels 

Le Groupe assure les dommages subis par les collaborateurs des entités françaises en cas d’utilisation de leur 
véhicule personnel à des fins professionnelles. 
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Le montant global de primes d’assurances au 31 mars 2023 atteint 2,67 M€ et n’excède pas 1 % du chiffre d’affaires 
mondial consolidé. Sur l’exercice, le Groupe n’a subi aucun sinistre significatif dont les pertes n’ont pu être compensées 
par ses couvertures d’assurance. 

6 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

6.1 Activité Bouchage 

Œnologie : Apres plusieurs années de recherche, Diam Bouchage a lancé en janvier 2023 la commercialisation de son 

nouveau bouchon Diam 30, plus perméable à l’oxygène (P35). Ce bouchon est destiné aux vins nécessitants des apports 
en oxygène accrus (principalement pour les vins rouges tanniques vinifiés avec des cépages dits réducteurs, comme le 
cabernet sauvignon, la syrah, le mourvèdre, etc…). Le service R&D a également poursuivi ses travaux de recherche sur 
la meilleure compréhension du vieillissement des vins en bouteilles. Les études initiées en France et à l’étranger depuis 
plusieurs années se sont poursuivies en 2022/2023, telles les trois thèses débutées en 2020 avec l’Institut AGRO et 
l’Université de Montpellier sur le vieillissement des vins de syrah et celle avec l’Institut des Sciences de la Vigne et du 
Vin de Bordeaux (ISVV) sur le bouquet de vieillissement des vieux vins. Ces recherches ont conduit encore cette année 
à la publication de nombreux articles scientifiques et à des communications orales lors de congrès scientifiques 
internationaux (Oenoforum par exemple). Le pôle œnologique poursuit également ses travaux de recherche sur les vins 
effervescents avec le développement de nouveaux bouchons avec des perméabilités différenciées. 

Naturalité : le service R&D Diam a également poursuivi ses efforts sur le secteur des matériaux biosourcés, en 
cohérence avec ses ambitions clairement affichées dans la politique Environnement de la division Bouchage. Les axes 
de recherche se poursuivent avec l’École Supérieure de Chimie de Montpellier, ses fournisseurs, et par sa propre 
recherche interne. Les projets de développement se poursuivent également pour les vins effervescents et les spiritueux. 

Durant l’exercice, la division Bouchage a engagé 2,2 M€ de dépenses ne répondant pas aux critères d’activation. 

6.2 Activité Élevage 

En 2022/2023, Seguin Moreau & C° a étendu la gamme des bois œnologiques Exception (produits haut de gamme 
apportant volume et structure en bouche, sans domination de l’apport de notes aromatiques boisées). La gamme est 

désormais complète, avec des copeaux, douelles œnologiques, blocs et inserts pour barriques.  

La société poursuit son programme d’expérimentation sur sa gamme de fûts bâtie en se basant sur sa connaissance du 
potentiel œnologique des bois (projet Icône). Au-delà de cette gamme « Premium » (Icône Elégance, Icône blanc, etc…), 
l’objectif est d’améliorer encore la précision de la gamme standard des fûts en appliquant la technique du « recettage » 
(assemblage de merrains ayant différents potentiels œnologiques et constituant une « recette stable »). 

Seguin Moreau & C° a poursuivi son engagement dans les projets de recherche fondamentale avec l’Institut de la Science 
de la Vigne et du Vin de Bordeaux. Parmi les faits marquants, les recherches ont permis de mettre en évidence l’impact 
des conditions de maturation des merrains et de la chauffe des barriques sur la teneur en composés aromatiques issus 
de la transformation des acides gras. 

Enfin, pour faire face à l’augmentation des prix du bois et en accord avec la démarche RSE initiée depuis plusieurs 
années, l’équipe R&D travaille sur des programmes visant à l’optimisation des rendements matière. 

Deux demandes de brevets ont été déposées en 2022-2023 et sont en cours d’examen. 

Vivelys et Boisé France ont confirmé en 2022/2023, grâce à leur pôle innovation, leur dynamique R&D en apportant de 
nouvelles réponses aux enjeux œnologiques, environnementaux, économiques et techniques de ses clients. Les travaux 
de R&D ont permis de créer : 

- Un protocole « Prise de Mousse » dans la famille ECOLYS qui offre d’excellents résultats sur la qualité du 
levain et permet une réduction significative de la durée du process Charmat ; 

- Scalya Up, qui offre aux œnologues la possibilité d'utiliser le CO2 des fermentations alcooliques dans 
diverses opérations de la cave : remontage doux, inertage de cuves et extraction des moûts facilitée. Ce 
système permet ainsi des gains d’énergie et des optimisations de coûts de production, et 

- Kyp, qui assure le suivi des domaines viticoles dans une seule application web et mobile.  

Durant l’exercice, la division Élevage a engagé 1,6 M€ de dépenses ne répondant pas aux critères d’activation. 
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7 PRISES DE PARTICIPATION AU COURS DE 
L’EXERCICE DE SOCIETES AYANT LEUR SIEGE 
SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS 

Au cours de l’exercice 2022/2023, la Société a fait l’acquisition de 24% du capital social et des droits de vote de la société 
Tonnellerie Millet.  

8 ÉVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A 
LA CLOTURE 

Néant. 
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9 TABLEAU DES RESULTATS AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES 

Exercices 31/03/2023
12 mois

31/03/2022
12 mois

31/03/2021
12 mois

31/03/2020
12 mois

31/03/2019
12 mois

I. CAPITAL SOCIAL EN FIN D’EXERCICE

Capital social (en milliers d’euros) 65 052 65 052 65 052 65 052 64 103

Nombre d’actions ordinaires 65 052 474 65 052 474 65 052 474 65 052 474 64 103 519

Nombre d’actions à dividende prioritaire (sans droit 
de vote) existantes 0 0 0 0 0

Nombre maximal d’actions futures à créer 0 0 0 0 0

– par conversion d’obligations (OC, OCEANE, ORA 
et FCPE) 0 0 0 0 0

– par attribution d’actions gratuites 0 0 0 0 0

– par exercice d’options de souscription 0 0 0 0 0

– par exercice de bons de souscriptions d’actions 0 0 0 0 0

II. OPERATIONS ET RESULTATS DE L’EXERCICE 
(en milliers d’euros)

Chiffre d’affaires hors taxes 6 771 8 424 4 307 4 915 4 364

Résultat avant impôts, participation des salariés, 
dotations aux amortissements et provisions 42 945 18 370 8 530 18 142 22 658

Impôts sur les bénéfices (1 904) (1 595) (1 942) (2 953) (1 245)

Participation des salariés due au titre de l’exercice 0 0 0 0

Résultat après impôts, participation des salariés, 
dotations aux amortissements et provisions 42 622 17 710 (12 596) 17 850 22 838

Résultat distribué (incluant résultat attribuable aux 
actions propres) 39 031 13 010 0 9 616 9 477

III. RESULTAT PAR ACTION

Résultat après impôts, participation des salariés mais 
avant dotations aux amortissements et provisions 0,63 0,31 0,16 0,32 0,37

Résultat après impôts, participation des salariés et 
dotations aux amortissements et provisions 0,66 0,27 (0,19) 0,27 0,36

Dividende attribué à chaque action 0,60 0,20 0 0,15 0,15

IV. PERSONNEL

Effectif moyen des salariés employés pendant 
l’exercice 11 9 9 9,8 8,5

Montant de la masse salariale de l’exercice 4 398 3 512 3 807 5 197 2 426

Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux de l’exercice (notamment sécurité sociale et 
œuvres sociales) 256 1 402 1 052 1 614 971
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10 ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE 

10.1 Actionnariat salarié 

II n’y a pas d’actions détenues par les salariés au 31 mars 2023 au titre de l’article L. 225-102 du Code de commerce. 

10.2 Répartition du capital et des droits de vote 

Au 31 mars 2023, le capital social s’élève à 65 052 474 €, réparti en 65 052 474 actions entièrement libérées, de 1 € de 
valeur nominale chacune. 

Ces actions peuvent bénéficier d’un droit de vote double dans les conditions prévues par l’article 27 des statuts. 

Au 31 mars 2023, Caspar SAS, dont le contrôle est assuré par la société Andromède SAS, elle-même détenue par la 
famille HÉRIARD DUBREUIL, détenait 71,59 % du capital et des droits de vote d’OENEO. 

Conformément au TPI daté du 5 avril 2023, la répartition du capital et des droits de vote est la suivante : 

Actionnaires détenant près ou plus de 1 % du capital Nombre de 
titres 

% du capital % des droits 
de vote 

Caspar SAS 46 570 605 71,59 71,59 

TFG Asset Management (Polygon Global Partner) 8 329 829 12,80 12,80 

DNCA Finance 1 516 931 2,33 2,33 

Lazard Frères Gestion 980 106 1,51 1,51 

Financière de l’Echiquier SA 619 146 0,95 0,95 

Kirao SAS 466 891 0,72 0,72 

Eiffel Investment Group 453 051 0,70 0,70 

La Société n’a reçu aucune information au cours de l’exercice 2022/2023 en matière de franchissement de seuils. 

À l’exception de la société Caspar, aucun administrateur de la Société n’est également représentant d’un actionnaire de 
la Société détenant plus de 5 % du capital et des droits de vote. 

À la date de la rédaction du présent rapport, la Société n’a pas connaissance de pacte d’actionnaires ou d’action de 
concert au sens des articles L. 233-10 et L. 233-11 du Code de commerce. 

10.3 Évolutions significatives sur l’exercice 

Néant. 

10.4 Attributions d’actions gratuites au cours de l’exercice 

Des actions gratuites ont été attribuées aux cadres dirigeants et collaborateurs (1 043 900 actions) aux termes de trois 
plans d’attribution d’actions gratuites n° 21 en date du 14 juin 2022, et n° 22 et 23 en date du 27 juillet 2022. L’attribution 
des actions sera définitive au terme d’une période de trois ans, soit le 14 juin 2025 pour le plan n° 21 et le 27 juillet 2025 
pour les plans n° 22 et 23. 

La juste valeur, à leur échéance, des actions gratuites attribuées en 2022 ressort à 13 234 K€. Compte tenu des 
hypothèses retenues au 31 mars 2023, l’impact net constaté au compte de résultat (charges de personnel) en 
contrepartie des capitaux propres s’élève à 1 555 K€. 
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10.5 Actions d’autocontrôle, acquisitions et cessions par la Société de 
ses propres actions, programme de rachat d’actions 

Lors de l’assemblée générale mixte du 27 juillet 2022, les actionnaires ont autorisé la Société à opérer sur ses propres 
actions par l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange d’actions à tout moment, dans les conditions légales et 
réglementaires, pendant une durée de 18 mois à compter du jour de ladite assemblée. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 17 € (hors frais d’acquisition) par action. Le montant maximum d’achat théorique est 
fixé à 109 160 060 €. 

L’assemblée générale a fixé le nombre maximum d’actions à acquérir à 10 % du nombre total des actions composant le 
capital social au 27 juillet 2022, ou 5 % s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

Situation au 31 mars 2023 

Au 31 mars 2023, la Société possède 247 794 de ses propres actions. 

Pourcentage de capital autodétenu de manière directe ou indirecte 0,38 % 

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois - 

Valeur nette comptable du portefeuille (en euros) au 31 mars 2023 3 305 993 

Valeur de marché du portefeuille au 31 mars 2023 3 419 557 

Répartition par objectif des titres détenus par la Société 

Au 31 mars 2023, 247 794 actions étaient détenues par la Société, dont 227 329 actions affectées à l’attribution d’actions 
gratuites aux salariés et mandataires sociaux (en totalité affectées à des plans existants) et 20 465 actions affectées à 
la Société au titre de son contrat de liquidité. 

Au cours de l’exercice 2022/2023, 593 674 actions ont été utilisées au titre des attributions d’actions gratuites aux salariés 
et mandataires sociaux. 
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Bilan de l’exécution du programme de rachat entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023 

NOMBRE D’ACTIONS ACHETEES ET VENDUES AU COURS DE L’EXERCICE 

2022/2023 

DETENTION A L’OUVERTURE DE L’EXERCICE 840 669

Achats d’actions 47 408 

Dont affectées aux plans d’attribution d’actions gratuites 1 441 

Dont affectées au contrat de liquidité 45 967 

Ventes d’actions 46 609 

Dont affectées aux plans d’attribution d’actions gratuites

Dont affectées au contrat de liquidité 46 609 

Transferts 593 674 

Dont affectées aux plans d’attribution d’actions gratuites 593 674 

Dont affectées au contrat de liquidité

DETENTION A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 247 794

COURS MOYEN DES ACHATS ET DES VENTES AU COURS DE L’EXERCICE 

Flux bruts cumulés

Achats Ventes Transferts

Nombre de titres 47 408 46 609 593 674 

Cours moyen de la transaction (en euros) 14,18 13,36 14,2 

Valeur évaluée au cours d’achat (en euros) 672 364 669 252 8 430 171 

MONTANT DES FRAIS DE NEGOCIATION 

Le montant des frais de négociation sur ces transactions s’est élevé à moins de 1 K€ au cours de l’exercice 2022/2023. 

10.6 Transactions réalisées par les dirigeants et les personnes qui leur 
sont étroitement liées sur les titres de la Société 

Néant 
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10.7 Délégations données au Conseil d’administration pour des 
opérations liées au capital social 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS EN COURS DE VALIDITE DONNEES AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR DES OPERATIONS D’AUGMENTATION DE CAPITAL OU D’EMISSIONS DE TITRES 
DONNANT POTENTIELLEMENT ACCES AU CAPITAL 

Nature de la délégation Date de l’assemblée 
générale et n° de la 
résolution 

Montant nominal 
maximal  
de l’autorisation 

Durée de 
validité de 
l’autorisation 

Utilisation de 
la délégation 
au cours de 
l’exercice 

Attribution d’actions gratuites existantes ou 
à émettre au profit des salariés et des 
dirigeants mandataires sociaux 

25 juillet 2019 
n° 18 

Limitée à 2 500 000 
actions soit 3,84 % du 
capital 

38 mois (2) Plan AGA 
n° 21 (1)

Attribution d’actions gratuites existantes ou 
à émettre au profit des salariés et des 
dirigeants mandataires sociaux 

27 juillet 2022 
n° 17 

Limitée à 1 500 000 
actions soit 2,31 % du 
capital 

38 mois Plans AGA 
n° 22 et 23 (1)

Émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec 
maintien du droit préférentiel de 
souscription et/ou émission de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance 

29 septembre 2021 
n° 19 

– 22 000 000 € en 
augmentation de capital

– 110 000 000 € en titres 
de créance 

26 mois Néant 

Émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription et/ou émission 
de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créance : 

– par offre au public ; 

– par placement privé. 

29 septembre 2021 
n° 20 
n° 21 

– 22 000 000 € en 
augmentation de capital

– 110 000 000 € en titres 
de créance 

26 mois Néant 

Émission d’actions sans droit préférentiel 
de souscription, titres ou valeurs 
mobilières en fixant librement le prix 
d’émission 

29 septembre 2021 
n° 22 

10 % du capital 26 mois Néant 

Augmentation du nombre de titres à 
émettre en cas de demandes 
excédentaires 

29 septembre 2021 
n° 23 

15 % de l’émission initiale 26 mois Néant 

Augmentation de capital visant à 
rémunérer des apports en nature en cas 
d’offre publique d’échange initiée par la 
Société 

29 septembre 2021 
n° 24 

– 15 000 000 € en 
augmentation de capital

– 110 000 000 € en titres 
de créance 

26 mois Néant 

Augmentation de capital visant à 
rémunérer des apports en nature avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription 

29 septembre 2021 
n° 25 

10 % du capital 26 mois Néant 

Augmentation de capital par incorporation 
de primes, réserves, bénéfices ou autres 

29 septembre 2021 
n° 26 

22 000 000 € en 
augmentation de capital 

26 mois Néant 

Augmentation de capital réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
ou de groupe 

27 juillet 2022 
n° 18 

1 500 000 € 38 mois Néant 

(1) Cf. cf. 10.4 du présent chapitre. 

(2) L’assemblée générale du 27 juillet 2022 a mis fin à cette délégation.  
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Le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées 
en vertu des autorisations à conférer est de 22 M€ (soit 33,81 % du capital), avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de ces autorisations (y compris dans le cadre 
d’émissions d’obligations convertibles, échangeables ou remboursables) est de 110 M€. 

10.8 Évolution du cours de bourse 

Le cours de bourse de l’action OENEO a ouvert le 1er avril 2022 à 13,55 € et a clôturé le 31 mars 2023 à 13,80 €. Le 
cours maximum durant l’exercice a été de 16,50 € le 24 août 2022 et le cours minimum a été de 13,35 € le 31 mars 2023. 

11 INFORMATIONS FISCALES 

Les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice Dividendes 
distribués 

Revenu réel Dividende par 
action 

2021/2022 38 886 621,00 € 38 886 621,00 € 0,60 € 

2020/2021 12 874 037,00 € 12 874 037,00 € 0,20 € 

2019/2020 0 € 0 € 0 € 

À défaut d’option pour le prélèvement forfaitaire libératoire visé par l’article 117 quater du Code général des impôts, ce dividende ouvre droit 

à l’abattement mentionné à l’article 158-3, 2° du Code général des impôts pour les seuls actionnaires personnes physiques résidentes 

fiscales en France. 

Compte tenu du résultat de l’exercice, il sera proposé à la prochaine assemblée générale la distribution d’un dividende 
ordinaire de 0,35 € par action et d’un dividende exceptionnel de 0,35 € par action. 

PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

2022/2023 

Bénéfice de l’exercice 42 621 577 € 

Report à nouveau créditeur 118 144 346 € 

Total disponible 160 765 923 € 

Affectation à la réserve légale 0 € 

Dividende ordinaire de 0,35 €/action 22 768 366 € 

Dividende exceptionnel de 0,35 €/action 22 768 366 € 

Total dividendes 45 536 732 € 

Solde du compte report à nouveau 115 229 191 € 





OENEO 

Société anonyme au capital de 65 052 474 euros 
Siège social : 16 quai Louis XVIII, 33000 Bordeaux 

322 828 260 R.C.S. BORDEAUX 

*************  

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R. 225-88 du Code de commerce) 

Je soussigné : NOM............................................................................................................................................. 

Prénoms...................................................................................................................................... 

Adresse...................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………….………………………………………………… 

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société OENEO 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 27 juillet 2023, tels 
qu'ils sont visés par l'article R. 225-83 du Code de commerce au format suivant :

 papier 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

          Fait à …..........................,  le........................... 

       Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société 
l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures. 


